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Sommet de Prague 
Les collectivités locales et régionales dans la 
campagne pour les élections européennes  
 
Cinq cent responsables politiques locaux et régionaux se réunissent 
cette semaine à Prague afin de débattre des solutions pour sortir de 
la crise financière actuelle, du rôle futur de la politique européenne 
de cohésion vis -à-vis de la politique économique et pour donner le 
coup dôenvoi dôune campagne de mobilisation locale et r®gionale en 
faveur des élections européennes de juin.            
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Agriculture 
 
 

OGM 
Echec et mat pour la Commission européenne 
 

Le suspens nôaura pas dur® 
longtemps  : en quelques minutes, les 
ministres de lôEnvironnement se sont 
prononcés, le 2 mars, à une très l arge 
majorité, pour le maintien du moratoire 
d®cr®t® par lôAutriche et la Hongrie sur la 

mise en culture de différentes variétés de 
maïs transgéniques.  
 
Une véritable gifle pour la Commission 
européenne qui se voit ainsi refuser pour la 

troisième fois une  demande de levée des 
clauses de s auvegarde relatives à ces OGM  : 

le maïs Zea mays L lignée MON 810 en 
Autriche et en Hongrie, et le maïs Zéa mys L 
lignée T25 en Autriche.  Alors que la question 
se pose dans les mêmes termes pour les 
clauses de sauvegarde g recque et française, 
le commissaire ¨ lôEnvironnement Stavros 
Dimas, personnellement opposé aux OGM, 

sôest content® pour lôheure de d®clarer que la 
Commission « prend acte  » de la décision du 
Conseil.  
 
En ce qui concerne le maïs MON810 (seul 
maïs OGM culti vé en Europe), seuls le 

Royaume -Uni, la Suède, les Pays Bas, la 

Finlande et lôEstonie ont soutenu la 
Commission. Les volte -face de lôAllemagne - 
Sigmar Gabriel est arrivé en déclarant que 
son pays votera contre la révocation des 
clauses de sauvegarde à la fois « parce que 
la Commission nôavait pas apport® dô®l®ments 

nouveaux et parce quôil ne voyait pas 
pourquoi lôUE devrait satisfaire une entreprise 
américaine et fâcher les citoyens européens  »  
-  de lôEspagne et de la Belgique ont fait 

pencher, sans équivo que, la balance dans le 
camp du « non  ». Le sc®nario sôest r®p®t® ¨ 
peu de choses près pour le maïs T25 puisque 
dans ce cas, la Suède a, elle aussi, fait 
défection au camp soutenant la Commission. 
Dans les deux cas, la majorité qualifiée était 

ainsi largem ent atteinte.  
 
Que va ou que peut faire la Commission ? 
Soit elle revient avec une nouvelle 
proposition ï modifiée ou non -  de levée des 

clauses de sauvegarde, soit elle propose une 
nouvelle législation. Quant aux cas français et 

grec, sur lesquels le comi t® r®glementaire nôa 
pu obtenir de majorité qualifiée ni pour, ni 
contre, le Conseil dispose de 3 mois pour se 
prononcer. Le vote dôaujourdôhui « conforte 
les clauses grecque et française  » , a souligné 
le ministre français, Jean -Louis Borloo, pour 
qui « le Conseil a vot®, aujourdôhui sur un 

rapport institutionnel entre le Conseil et la 
Commission pour le droit dôutiliser les clauses 
de sauvegarde  ».  
 
Côest probablement la ministre n®erlandaise, 
Jacqueline Cramer, qui aura le mieux exprimé 

le sentiment géné ral : un «  ras - le-bol  » de 

ces discussions vaines dans lesquelles les 
Vingt -sept sont enferm®s au titre dôune 
procédure qui fonctionne mal. Mme Cramer, 
qui a voté en faveur de la Commission « avec 
réserve  è, demande que lôon ®labore une 
législation spécifi que et que lôon sôentende au 

plus vite entre Etats membres pour savoir 
comment on va traiter les procédures en 
suspens.  

 
 

Denrées alimentaires  
Des allégations sur les céréales et les fromages sur la sellette 
 

La Commission européenne devrait 

présenter pr ochainement une version 
définitive des profils nutritionnels qui 
encadreront le marketing santé largement 
utilis® par lôindustrie agroalimentaire.  
 
Lô®tude dôimpact, qui devrait accompagner le 

texte, indique que de nombreuses céréales 
de petit déjeuner ne  devraient plus être 
commercialisées avec des messages vantant 
leurs mérites nutritionnels auprès des 
consommateurs, de même pour beaucoup de 
fromages et lôensemble des bonbons et 
autres sucreries.  

 

Le beurre salé, les pâtisseries, les pâtés, le 
chocolat e t de nombreux fromages ne 
devraient plus pouvoir porter dôall®gations 
nutritionnelles ou de santé, ces slogans tels 
que « teneur réduite  » en sel ou en graisse 
très regardés par les consommateurs. Cette 

analyse faite par les services de la 
Commission europ ®enne de lôimpact quôaura 
le texte sur les profils nutritionnels sera 
confirmée si les experts des Etats membres 
de lôUE adoptent, comme pr®vu, le texte que 
leur a soumis la Commission.  
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Selon les spécialistes, moins de 10% des 

céréales de petit déjeuner d evraient être 
éligibles au mécanisme des allégations sans 
dérogation particulière sur la base des 
teneurs en sel, en graisse et en sucre 

envisagées. Le fait que ces produits soient 
consommés avec du lait a toutefois été pris 
en comptent, pr®cise lô®tude dôimpact. Au 
plus 20% de cette catégorie pourrait encore 
bénéficier de ce type de publicité sur la base 
de dérogations. Les dérogations seront 
accordées si un seul des indicateurs 

nutritionnels du produit est dépassé par 
rapport aux valeurs de référence du p rofil de 
la catégorie.  
 
En ce qui concerne les fromages, la mise en 
avant de leur teneur en calcium auprès des 

consommateurs devrait être plus compliquée 
étant donné le niveau de sel et de matières 
grasses de la plupart de ces produits. Cette 
mesure est ju stifiée par « lôimportante 
contribution de cette catégorie aux apports 

en sel et en graisses saturées  » dans le 

régime, font remarquer les experts. Le pain, 
source importante de sel, sera lui aussi 
largement exclu des all®gations, ¨ lôexception 
des pains à  teneur réduite en sel. Cela va 

encourager les fabricants à reformuler leurs 
produits, fait remarquer la Commission.  
 
Selon ces projections, moins de 20% des 
pains actuellement sur le marché devraient 
être éligibles, mais plus de 60% si des 
dérogations so nt accordées. Les chiffres sont 

du m°me ordre pour les îufs et les produits 
¨ base dôîufs (environ 15% des produits 
éligibles sans dérogations, mais un peu moins 
de 60% en cas de dérogations).  Pour la 
viande et les produits à base de viande, la 
moitié des produits sur le marché devraient 

garder la possibilité de faire des allégations. 
Mais la teneur en sel, si elle est 
définitivement fixée à 700mg / 100g devrait 
exclure certains jambons et de nombreuses 
autres denrées de cette catégorie.  

 
 

Alimenta tion ani male 
Dérogation en matière de contamination des aliments 

 
Nouvelle dérogation au principe de 

« tolérance zéro  è, sôagissant de la 
contamination des aliments dôorigine végétale 
pour animaux  :  la Commission européenne a 
d®cid® le 26 f®vrier dôautoriser une 

dérogation à ce principe, en cas de détection 

de fragments dôos dans ces aliments, suite ¨ 
une contamination environnementale (par 
exemple  : os de lapin ou de souris). Une 
dérogation est déjà appliquée à la pulpe de 
betterave utilisée à cet effet.  
 
La Comm ission pr®cise quôelle a pris en 

compte les connaissances scientifiques les 
plus r®centes, quôelle en a discut® avec les 
Etats membres et le Parlement européen et 
que le haut degré de protection des 
consommateurs offert par les règles 
communautaires relati ves ¨ lôenc®phalite 

spongiforme bovine (ESB) au cours de la 
dernière décennie sera maintenu. Elle 
souligne que la nouvelle réglementation est 

n®cessaire suite ¨ lôam®lioration des 
performances dôanalyse des laboratoires qui 
rend possible la détection de la  présence 
fortuite de fragments dôos dans les plantes ¨ 
racines et tubercules par suite dôune 

contamination environnementale.  

 
Jusquô¨ pr®sent, ces produits ®taient 
supprim®s du fait de lôapplication du principe 
de tolérance zéro à la présence de protéines  
animales dans lôalimentation animale. Il est 
désormais prouvé que la contamination de 
certaines cultures par des fragments dôos 

présents dans le sol ne peut être évitée lors 
de la récolte. Dès lors, la dérogation admise 
pour la pulpe de betterave peut êtr e étendue 
à toutes les cultures en particulier pour les 
céréales et les plantes fourragères.  Elle fait 
partie de la révision de certaines dispositions 

relatives ¨ lôESB, telle que pr®vue par la 
feuille de route sur les encéphalites 
spongiformes transmissib les de juillet 2005.  
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Cohésion 
 
 

Fonds structurels  
La r®vision des r¯glements sur le point dô°tre boucl®e 
 

La commission du développement 
régional du Parlement européen devrait 
donner son aval, le 9 mars, à la révision du 
règlement du Fonds eu ropéen de 
développement régional ( FEDER) afin de 
permettre à tous les Etats membres de 

recourir aux Fonds structurels pour financer 
des investissements en mati¯re dôefficacit® 
®nerg®tique et dô®nergies renouvelables dans 
les logements.  
 

Le FEDER pourra ai nsi être utilisé partout 
pour cofinancer des plans nationaux, 

régionaux ou locaux prévoyant, par exemple, 
dôinstaller des doubles vitrages, de r®aliser 
des travaux dôisolation des murs, de poser 
des panneaux solaires dans les bâtiments, ou 
encore de rempla cer dôanciennes chaudi¯res 
par de nouvelles installations.  
 

La Commission européenne avait présenté 
cette proposition en décembre 2008, en 
m°me temps que dôautres propositions de 
modification des règlements «  Fonds 
structurels  è. Ces mesures sôinscrivent dans 
le cadre du plan de relance de lô®conomie 

européenne, qui avait été publié quelques 

jours plus tôt. Le vote en plénière (procédure 
de codécision) est prévu lors de la session 
des 1 -2 avril et lôadoption d®finitive du 
nouveau règlement devrait suivre ra pidement 
puisque Conseil et Parlement semblent sur la 
m°me longueur dôonde en ce qui concerne les 

modifications à apporter à la proposition 
initiale.  
 
Pour rappel, actuellement seuls les 
« nouveaux  » Etats membres peuvent 
financer des dépenses de logement via les 
Fonds structurels, sous certaines condi tions 

et à hauteur de maximum 2 % de la 
contribution totale du FEDER. Pour eux, les 
nouvelles possibilit®s sôajouteront ¨ celles qui 

existent d®j¨ aujourdôhui (ils conserveront 
donc la possibilit® dôinvestir dans dôautres 
domaines que lôefficacit® ®nerg®tique, mais 

aux conditions d®crites dans lôactuel 
r¯glement). Dans lôUE-15, cette révision est 
attendue avec impatience, dôautant plus 
quôune lecture stricte du r¯glement FEDER 
avait conduit certaines régions -  des régions 
françaises notamment -  à renoncer à des 
projets dôinvestissement ®nerg®tiques 

quôelles comptaient faire cofinancer par les 
Fonds structurels. A elles de jouer 
maintenant pour que les programmes 
opérationnels soient revus en conséquence.  
 
Par rap port à la proposition initiale de la 

Commission, le Conseil et le Parlement 
devraient d®cider dôintroduire un plafond 
précis de dépenses admissibles pour ce type 
dôinvestissement énergétique  : maximum 4 % 
de lôenveloppe nationale du Feder. Par 

contre, ils d evraient faire sauter une des 
contraintes de la proposition de base, qui 

réservait cette mesure aux seuls projets 
ciblant les ménages à faibles revenus. Tel 
quôil sera adopt®, le nouveau r¯glement 
laissera aux Etats membres le soin de 
déterminer eux -mêmes les catégories 
précises de logement éligibles. Il en va de 
même des autres modalités pratiques de 

mise en oeuvre, comme le taux de 
cofinancement précis ou le budget total 
alloué à ces projets au sein des programmes 
opérationnels.  
 
Dôautres propositions de modification des 

règlements «  Fonds structurels  », en passe 

dô°tre adopt®es, devraient faciliter les 
investissements au titre de la politique de 
coh®sion de lôUE. Autant de mesures ç anti -
crise  », censées faciliter les investissements 
« dans lô®conomie r®elle  » et garantir la 
r®alisation des programmes dôinvestissement 

des Etats ¨ lôheure o½ la situation 
économique pèse lourdement sur les budgets 
publics et privés.  
 
Les changements envisagés aboutiront 
notamment à un remboursement plus rapide 
des dépenses liées aux grands projets 

(projets de plus de 50 millions dôeuros ou 25 
millions dans le domaine de 
lôenvironnement), ¨ des possibilit®s accrues 

de soutien financier de la part de la Banque 
europ®enne dôinvestissement pour des 
instruments dôing®nierie financière, à la 

simplification des r¯gles dô®ligibilit® des 
d®penses et ¨ lôaugmentation du 
préfinancement des projets. Ici encore, les 
commissions parlementaires compétentes 
viennent de se prononcer ou sont sur le point 
de le faire, et le vote en plénière dev rait 
suivre en avril.  
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Comité des Régions 
Un Livre blanc sur la gouvernance « multi-niveaux »  
 

Le Comit® des R®gions de lôUE (CdR) 
va préparer un Livre blanc sur la 
gouvernance à multi -niveaux. Lôinitiative a 
été discutée en commission des Affaires 

constitutionnelles le 27 février, sur base, à ce 
stade, dôun document de travail.  
 
Lôid®e est de profiter du ç moment politique 
tout à fait privilégié  è que constitue lôann®e 
2009 -  renouvellement du Parlement et de la 
Commission, transition vers un nouveau  

cadre institutionnel, anniversaire du CdR (15 
ans cette année) -  pour attirer les projecteurs 
sur une nouvelle manière de faire la politique, 

induisant une «  responsabilité partagée  » des 
différents niveaux de pouvoir.  
 
Le Livre Blanc se donne pour objec tif 

dôidentifier les atouts et les obstacles de ce 
mode de gouvernance et soumettra des 
recommandations aux institutions 
communautaires, aux autorités régionales et 
locales et aux parlements nationaux. Une 
démarche et des recommandations « conçues 

à traité s constants  »  mais qui « sôinscrivent 
néanmoins dans la perspective 
de lôentr®e en vigueur du trait® 
de Lisbonne  »  (lequel offre par 
exemple un nouveau rôle au CdR 
dans le contrôle du principe de 

subsidiarité).  

 
On y trouvera bien sûr des 
propositions conc rètes pour 
renforcer la repr®sentation et lôinfluence des 
autorités régionales et locales dans le 
processus décisionnel communautaire. Au 
niveau institutionnel -  notamment dans la 

perspective de la r®vision ¨ venir de lôaccord 
de coopération entre le CdR e t la Commission 
-  mais pas seulement, puisque la démarche 
se veut beaucoup plus globale, fondée tout 
autant sur des coopérations non formelles 
entre les différents niveaux de pouvoir, par 

exemple au sein des partis politiques 
européens.  
 

Bref, côest un v®ritable « projet de 
renouvellement de la méthode 
communautaire  »  que le CdR ambitionne de 
présenter, « fondée sur un mode de 

gouvernance qui responsabilise et associe les 

collectivités territoriales dans la conception et 
la mise en oeuvre des politiques 
com munautaires  » . Un vrai acte politique 
donc, qui, espère le CdR, devrait proposer 

lôadoption dôune « Charte de lôUnion 
européenne de la gouvernance à multi 
niveaux (...) en appui à la gouvernance locale 
et régionale et au processus de 
décentralisation dans les Etats membres, les 
pays candidats, les Etats voisins  » . 
 

Lôinitiative est in®dite, mais elle ne 
surprendra pas vraiment ceux qui 
connaissent un tant soit peu son très 

régionaliste président, Luc Van den Brande. 
En prenant ses fonctions début février 20 08, 
il avait prévenu  : le Comité des Régions doit 
être u n canal pour faire passer des 

« messages politiques  è comme celui dôune 
« Europe synonyme de gouvernance à 
multiples niveaux  ». « Il faut , disait - il dans 
son discours dôinvestiture, rejeter lôid®e dôune 
Europe hi®rarchique avec lôUE au-dessus des 
Etats membres, les Etats membres au -dessus 

des régions, et les régions au -dessus des 
villes et des autorités locales  ».  
 
Les choses é taient dites dès ce 
moment - là : le CdR « appellera 
les institutions europée nnes et les 

Etats membres à mettre en place 

un nouveau partenariat entre les 
différents niveaux de 
gouvernement, qui permettra à 

tous de travailler sur un pied dô®galit® afin 
dôatteindre des objectifs d®finis en 
commun  ». Utopique ? Pour M. Van den 
Brande « on doit oser développer des idées et 

des concepts qui, bien que non réalisables 
aujourdôhui, posent les jalons pour demain ».  
 
Ce Livre blanc devrait être adopté 
formellement à la session plénière des 17 -18 
juin prochains, apr¯s lôaval de la commission 

des Affaires constitutionnelles attendu le 6 
mai. Les rapporteurs : Luc Van den Brande 
évidemment, et son premier vice -président 

Michel Delebarre, lui -même ancien président 
du CdR.  Côest un v®ritable ç projet de 
renouvellement de la méthode 
com munautaire  » que propose le CdR.  
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Sommet de Prague 
Responsables locaux et r®gionaux donnent le coup dôenvoi de la campagne de 
sensibilisation aux élections européennes 
 

Cinq cent responsables politiques 
locaux et régionaux se réunissent cette 
semaine à Prague  afin de débattre des 

solutions pour sortir de la crise financière 
actuelle, du rôle futur de la politique 
européenne de cohésion vis -à-vis de la 
politique économique et pour donner le coup 
dôenvoi dôune campagne de mobilisation 
locale et régionale en fave ur des élections 
européennes de juin.  

 
Dans toute lôUE, ce sont 375 millions de 
personnes environ qui auront le droit de 

voter lors des élections du Parlement 
européen et de décider qui représentera leurs 
intérêts à Bruxelles durant les cinq 
prochaines ann ées. Il convient de ne pas 

sous -estimer lôimportance de ce vote: en ces 
temps de crise économique, les citoyens se 
tournent vers lôEurope afin quôelle propose 
des solutions et sa capacité à y parvenir avec 
succès contribuera à surmonter le déficit 
démocrat ique ainsi quô¨ donner un nouvel 

élan au projet européen. En résumé, en 
votant lors des élections européennes, les 
citoyens ont une chance de dessiner lôavenir 
même de la démocratie européenne et de 
cr®er le type dôEurope qui r®pond ¨ leurs 
préoccupations et leur offre protection et 

prospérité.  

 
Côest pourquoi il importe que tous les 
hommes politiques ï locaux, régionaux, 
nationaux ou européens ï fassent tout ce qui 
est en leur pouvoir pour encourager les 375 
millions de personnes qui, ¨ travers lôEurope, 
sont habilitées à voter, à se déplacer pour 

exercer ce droit. Mais nous devons faire plus 
que cela: nous devons nous assurer que les 
électeurs ont pleinement conscience de 
lôenjeu, et faire en sorte de leur expliquer 
exactement quel est le rôle du Parlement  
europ®en et lôusage que celui-ci fait de son 

pouvoir législatif.  
 
Combien de citoyens savent - ils, par exemple, 

que côest 60% ¨ 80% de leur législation 
nationale qui est directement influencée par 
le Parlement européen  ? Ou bien que les 
députés européens exercent une influence 

majeure sur les questions -clefs telles que la 
crise financière et le changement climatique, 
et proposent des solutions concrètes et 
durables aux probl¯mes dôaujourdôhui au 
profit des g®n®rations dôEurop®ens ¨ venir ? 
Combien de perso nnes feraient lôeffort de 
voter si elles étaient mieux informées  ? 

 
 

 
Un récent sondage Eurobaromètre réalisé par 
la Commission européenne pour le Comité 

des régions révèle que les attitudes envers 
les différents niveaux de gouvernement 
européen peuvent va rier énormément. 26 % 
des Europ®ens d®clarent ainsi croire que côest 
leur député européen qui est le mieux placé 
pour défendre leurs intérêts personnels au 

niveau européen  : voilà qui indique que les 
travaux du Parlement européen sont compris 
par une partie  non négligeable de la 
population européenne. Dans le  même temps 
cependant, seules 9 % des personnes 
interrog®es consid¯rent que côest le niveau 
europ®en qui a le plus dôimpact sur leur vie 

quotidienne: une sous -estimation 
consid®rable de lôimportance du Parlement.  
 
Le plus intéressant, du point de vue des 
responsables politiques locaux et régionaux ï 
au rang desquels comptent par exemple les 
membres du Comité des régions ï côest le 

degré élevé de confiance que ceux -ci 
inspirent aux électeurs européens. Le 
sonda ge Eurobaromètre montre que 26 % des 
personnes interrogées pensent que leurs 
représentants politiques locaux et régionaux 
sont les mieux placés pour expliquer 

comment la législation européenne inf lue sur 
leur vie, tandis que 59 % dôentre eux estiment 
quôil devrait davantage être tenu compte du 
rôle de ces mêmes responsables politiques 

dans lô®laboration des politiques au niveau 
européen.  
 

Côest pourquoi le Comit® des r®gions sôest 
engagé à jouer un rôle actif pour sensibiliser 
la population aux élections européennes, et la 
raison pour laquelle jôai encourag® les 
membres du CdR à faire tout leur possible 
dans leurs villes et r®gions dôorigine pour 
inciter les électeurs à se rendre aux urnes en 

juin prochain. Sessions dôinformations sur 
lôEurope, pages Internet consacrées à la 
couverture des élections, débats en direct 

A la Une ! 
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avec les candidats: il existe de multiples 

façons pour les responsables politiques 
locaux et régionaux de contribuer à 
sensibiliser la population à ces élections et à 
lôimportance de leur vote. Les chiffres de 

lôEurobarom¯tre fournissent des preuves 
évidentes que les citoyens européens se 
tournent vers leurs politiciens locaux pour 
obtenir des conseils et des informations au 
sujet de lôEurope, et la campagne pour les 
élections européennes consti tue justement 
lôoccasion r°v®e de se pr°ter ¨ cet exercice. 

 
Le rôle des collectivités locales et régionales 
dans la campagne pour les élections 
européennes sera aussi abordé lors du 
sommet des régions et des villes qui se 
tiendra à Prague. Vendredi 6 mars , des 

représentants des quatre groupes politiques 
du Comité des régions prendront part, à mes 

côtés et ceux de M. Pavel BÉM, maire de 

Prague, à un débat télévisé consacré aux 
®lections, qui mettra lôaccent sur la question 
cruciale de ce que lôEurope peut faire pour 
ses citoyens.  

 
Nous devons rendre lôEurope pertinente aux 
yeux des électeurs, leur faire comprendre 
que leur vote en juin prochain fera une réelle 
diff®rence. Si nous nôy parvenons pas, la 
participation sera vraisemblablement faible et 
la démocr atie européenne en ressortira 

encore affaiblie aux yeux de ses citoyens. 
Côest pourquoi le fait de travailler ensemble ¨ 
construire lôEurope en partenariat, en 
mobilisant toutes nos forces ¨ lô®chelle locale, 
régionale, nationale et européenne pour 
inciter  les gens à voter, revêt une telle 

importance en vue du succès de ces 
élections.  

 
 

Concurrence 
 
 

!ÉÄÅÓ Äȭ%ÔÁÔ 
Aval aux régimes anti-crise allemand, français et britannique 
 

Dans la série de ses nombreuses 
décisions concernant les divers mécanismes 
que c oncoctent les Etats membres pour faire 
face ¨ lôimpact de la crise financi¯re sur 

lô®conomie r®elle, la Commission europ®enne 

a approuvé le 27 février des systèmes de 
garanties dôEtat pour des cr®dits aux 
entreprises, notifi®s par lôAllemagne, la 
France et  le Royaume -Uni. Elle a estimé que 
ces régimes respectent le cadre temporaire 
quôelle avait adopt® fin 2008 pour les aides 

dô£tat destin®es ¨ favoriser lôacc¯s au 
financement dans le contexte de la crise 
économique et financière actuelle.  
 
En Allemagne, le  régime autorise les 
autorités fédérales, régionales et locales à 
accorder des aides sous forme de garanties 

subventionnées pour des crédits 
dôinvestissement et des cr®dits-fonds de 
roulement accord®s dôici au 31 d®cembre 

2010. La réduction de la prime de garantie 
peut normalement être appliquée pendant 
une période maximale de 2 ans pour les 

garanties de prêts contractés au plus tard le 
31 décembre 2010. La durée maximale des 
garanties accordées au titre du régime est 
limit®e ¨ dix ans. ê lôissue de cette période, 
les entreprises se verront appliquer les taux 
du march®. Le r®gime ne sôadresse pas aux 
entreprises déjà en difficulté au 1er  juillet 

2008 (soit avant le resserrement du crédit). 
Il sôagit d®j¨ de la cinqui¯me mesure 
allemande autorisée en vertu du  cadre 

temporaire. Son volume dôaide ne devrait pas 
d®passer 6 milliards dôeuros. 
 
En France aussi le mécanisme prévu autorise 

les autorités nationales, régionales et locales 

à accorder des aides sous forme de garanties 
subventionnées pour des crédits 
dôinvestissement et des crédits - fonds de 
roulement accord®s dôici au 31 d®cembre 
2010. La réduction de la prime de garantie 
peut être appliquée pendant une période 

maximale de 2 ans pour les garanties de 
prêts contractés au plus tard le 31 décembre 
2010. Lorsq ue la durée du prêt sous - jacent 
est supérieure à 2 ans, les primes exemptées 
indiqu®es ¨ lôannexe du cadre temporaire, tel 
que modifié, peuvent être appliquées pendant 
une période supplémentaire ne dépassant pas 

8 ans. La durée maximale des garanties 
accor dées au titre du régime est limitée à dix 
ans. Le r®gime ne sôadresse pas aux 

entreprises déjà en difficulté au 1er juillet 
2008 (soit avant le resserrement du crédit). 
Le régime relève du plan national de relance 

annoncé par le Président français le 4 
décembre 2008.  
 
Au Royaume-Uni, il sôagit de deux r®gimes 
notifi®s le 10 f®vrier. Ils pr®voient dôoffrir des 
garanties de prêt et, en particulier pour les 
entreprises investissant dans la production 

des produits verts, des bonifications 
dôint®r°ts. Les deux mesures combinées 
doivent permettre une exposition au risque 
atteignant un total de 8 milliards de livres 
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sterling en montants garantis ou prêtés. Le 

régime de garantie de prêt permettra aux 
entreprises de recevoir des garanties dô£tat, 
à des taux bonifiés,  pour accroître leurs 
investissements ou leurs fonds de roulement. 

Le r®gime de bonifications dôint®r°ts pour des 
produits écologiques, vise à rendre plus facile 
pour les fabricants dôinvestir dans des 
produits plus respectueux de 
lôenvironnement. Le r®gime visera en premier 
lieu lôindustrie automobile, mais il sera ouvert 
à tous les secteurs.  

 
La pr®f®rence sera donn®e ¨ lôutilisation de 
garanties de pr°ts plut¹t quô¨ des 
bonifications dôint®r°t chaque fois que 
possible, bien que les autorités britanniques  
nôaient ®t® pas en mesure de sp®cifier ¨ ce 

stade des budgets distincts pour chaque 

régime à ce stade. Ces régimes sont les 
deuxième et troisième mesures temporaires 
autorisées dans le cadre du cadre des aides 
dô£tat pour le Royaume-Uni, après le régime 

dôaide aux entreprises jusquô¨ concurrence de 
500 000 euros.  
 
Sur ces trois décisions, Neelie Kroes, 
commissaire responsable de la concurrence, 
a soulign® quôil sôagit de mesures facilitant 
« lôacc¯s des entreprises touch®es par le 

resserrement du crédit au x investissements 
et aux crédits - fonds de roulement, ce qui 
constitue un moyen efficace dôencourager 
lôinvestissement productif et la reprise 
économique sans pour autant fausser 
indûment la concurrence  » . 

 
 

Culture 
 
 

Audiovisuel / Cinéma  
La Cour donne un nouvel éclairage sur la directive Télévision sans frontières 
 

Un Etat membre a le droit d'imposer 
aux opérateurs de télévision d'affecter une 
partie de leurs recettes au financement de 
films cinématographiques et de télévision, 
selon la Cour de justice d es Communautés 
européennes.  

 

L'arrêt qu'elle a rendu le 5 mars (affaire C -
222/07) en réponse à une question 
préjudicielle que lui posait une juridiction 
espagnole précise que cette obligation 
n'enfreint pas la directive Télévision  sans 
frontières, TSF (di rective 89/552/CEE 

modifiée par la Directive 97/36/CE).  
 
En cause, la législation espagnole 
transposant la directive TSF : elle impose en 
effet aux opérat eurs de t®l®vision dôaffecter 
5% de leurs recettes dôexploitation de lôann®e 
précédente au financemen t de la production 

de longs et courts métrages 
cinématographiques ainsi que de films de 
télévision e uropéens.  

 
Un taux de 60 % de ce financement doit être 
consacr® ¨ la production dôîuvres dont la 

langue originale est lôune des langues 
officielles dôEspagne. La Unión de 
Televisiones Comerciales Asociadas  (UTECA) 
a intenté un recours devant le Tribunal 
Supremo, qui s'est tourné vers la Cours 
européenne de justice.  
 

La Cour rappelle que les États membres ont 
la faculté de prévoir des règles plus détaillées 
ou  plus strictes que celles contenues dans la 

directive. Toutefois, une telle compétence 
doit être exercée dans le respect des libertés 
fondame ntales garanties par le traité.  
 
La Cour reconnaît qu'il s'agit bien d'une 
restriction à plusieurs libertés fondame ntales, 

à savoir la libre prestation de services, la 

libert® dô®tablissement, la libre circulation des 
capitaux et la libre circulation des 
travailleurs. Cependant, une telle restriction 
peut °tre justifi®e d¯s lors quôelle r®pond ¨ 
des raisons impérieuses  dôint®r°t g®n®ral. Or 
elle considère que les raisons culturelles de 

défense du multilinguisme espagnol, sur 
lesquelles est fondée la mesure en cause, 
constituent une raison imp®rieuse dôint®r°t 
général.  
 
En ce qui concerne la compatibilit® dôune telle 
mes ure avec la réglementation en matière 

dôaide dô£tat, la Cour constate que lôavantage 
que procure la mesure en cause ¨ lôindustrie 
cin®matographique nôest pas accord® 

directement par lô£tat ou par lôinterm®diaire 
dôun organisme public ou priv®, d®sign® ou 
institué par cet État.  

 
En effet, un tel avantage r®sulte dôune 
r®glementation g®n®rale qui sôimpose ¨ tous 
les opérateurs, publics ou privés. Pour autant 
que la mesure vis®e sôapplique ¨ des 
op®rateurs de t®l®vision publics, il nôappara´t 
pas que lôavantage concerné dépende du 

contrôle exercé par les pouvoirs publics sur 
de tels opérateurs ou des directives d onnées 
par ces mêmes pouvoirs.  
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Développement 
 
 

UE/Afrique  
Aide humanitaire pour douze pays africains 
 

Pour porter assistance à plusieurs 
pays d'A frique confrontés à de graves crises 
humanitaires, la Commission européenne a 
annoncé le 5 mars l'octroi de 247 millions 
d'euros dans douze pays.   

 
Tous les fonds seront acheminés par 
lôinterm®diaire du service dôaide humanitaire 
de la Commission (ECHO) et  seront mis en 
îuvre par des organismes d'aide non 
gouvernementaux, les agences spécialisées 

des Nations unies et le mouvement de la 
Croix -Rouge et du Croissant -Rouge.  
Les enveloppes suivantes sont octroyées  :  
Soudan ï 110 millions d'euros ; République 
démocratique du Congo (RDC) ï 45 millions 
d'euros ; Tchad ï 30 millions d'euros ; 
Burundi et réfugiés en Tanzanie ï 20 millions 

d'euros ; région du Sahel (Burkina Faso, Mali, 
Mauritanie, Niger) ï 13 millions d'euros ; 
Ouganda ï 12 millions d'euros ; Zimbabwe  ï 
5,5 millions d'euros et Kenya ï 3 millions 
d'euros. Une enveloppe supplémentaire d'un 

montant de 8,5 millions d'euros est allouée à 
ECHO Flight, un service aérien humanitaire.  
Zambie  
La Commission a aussi engagé 225 millions 
d'euros pour la Zambie sur 2009 -2014 afin 

d'aider le pays à améliorer ses programmes 
contre la pauvreté et d'y accélérer les progrès 
vers les Objectifs de Développement du 
Millénaire (ODM). L'aide vise l'amélioration de 
la gestion des finances publiques et des 
services  sociaux et l a promotion de réformes 

structurelles.  
La Zambie est le premier pays à signer ce 
type d'appui global, appelé «contrat OMD». 
Les prochains seront signés d'ici peu avec six 
autres pays (Mali, Mozambique, Zambie, 
Ouganda, Burkina Faso, Ghana et Rwanda). 
Ensem ble, ils représentent un total de 1,5 

milliard d'euros, soit 42% du budget prévus 
dans le 10e Fonds européen de 
développement pour des programmes 
nationaux.  

 

Economie 

 
 

Protectionnisme économique  
Le Sommet européen clôt le débat 
 
LôUnion europ®enne a clos, au moins 
provisoirement, la polémique sur la nature 

protectionniste de récentes initiatives 
nationales de relance économique.  A la veille 
du Sommet extraordinaire 
informel du 1er  mars à Bruxelles, 
le gouvernement français, lui -
m°me ¨ lôorigine du d®bat -  avec 

lôannonce de son plan dôaide au 
secteur automobile le 9 février -  a 
donné in extremis des assurances, 
à la plus grande satisfaction 

générale.  
 
Le secr®taire dô£tat fran­ais ¨ lôindustrie Luc 

Chatel a adressé un courrier à Neelie Kroes, 
commissair e ¨ la Concurrence, lôinformant 
que les conventions de prêt aux 
constructeurs automobiles français (soit 7,8 
milliards dôeuros dôaides au secteur) ne 
devraient contenir aucune condition relevant 
de la localisation des activit®s de lôentreprise 

en France ou  de lôapprovisionnement en 
priorité auprès de fournisseurs installés sur le 
territoire français. «  Ce résultat montre 

lôimportance et lôutilit® dôun dialogue avec la 
Commission au stade de la conception des 

plans dôaide nationaux » , a immédiatement 
déclaré  Neelie Kroes. La Commission précise 

toutefois quôelle sera 
naturellement attentive aux 
conditio ns de mise en îuvre de 
ce plan . 

 
M°me tonalit® ¨ lôissue du 
Sommet dans un communiqué 
final qui invite toutefois la 

Commission à « imaginer des 
mécanismes qui p ermettront quôune 
information rapide et efficace soit donnée sur 

les mesures nationales envisagées et que les 
mesures prises dans les pays tiers soient 
suivies de près  ». La chancelière allemande 
Angela Merkel a estimé que le premier 
message du Sommet a ét é la réaffirmation 
quôç aucun Etat membre, en aucune manière, 
ne doit se montrer protectionniste car côest 

un message imp ortant pour le reste du 
monde  : notre marché unique constitue la 
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nature m°me de lôUnion europ®enne et ses 

règles seront respectées  ». 
 
Le pr®sident fran­ais Nicolas Sarkozy sôest 
félicité lui aussi de la validation de son plan 

automobile par la Commission, « dôautant 
que lôItalie fait la m°me chose avec la prime 
¨ la casse et lôAllemagne aussi avec la prime 

¨ la casse et le soutien ¨ lô®conomie des 

constructeurs automobiles. Il se trouve que 
personne en Europe nôest protectionniste. 
(é). Aux grands groupes europ®ens, je dis : 
arrêtez de fermer (des entreprises) chez nous 

et je ne leur dis pas de ne pas aller chez les 
autres  ».  

 

Plan de relance économique  
La pr®sidence de lôUE soumettra une proposition de compromis le 12 mars 
 

La question du montage financier du 
plan européen de relance économique de 5 

milliards d'euros progresse peu à peu. La 
présidence tchèque pourrait avancer une 
propos ition de compromis lors du COREPER 

du 12 mars. Les représentants permanents 
des Etats membres en ont discuté une 
nouvelle fois le 4 mars à Bruxelles.  
 

Sur les aspects purement financiers, trois 
messages sont ressortis de leur entretien. 
Tout d'abord, les 5 milliards d'euros du 
budget communautaire -  qui à la base 
devaient être issus des marges restantes de 
2008 et de 2009 comme le proposait la 

Commission -  pourraient finalement provenir 
des budgets 2009, 2010, et plus. Il n'est pas 
encore décidé sur combie n d'années l'argent 
serait étalé, ni combien serait pris chaque 
année. La Commission, quant à elle, n'est 
guère enchantée par cette solution mais elle 

ne fera pas obstacle.  

 
Elle constate cependant avec regret que 
seulement 76 millions d'euros de crédits de 
paiement devraient être dégagés en 2009, ce 
qui risque de paraître faible au regard de la 
conjoncture actuelle. De plus, elle rappelle 
qu'en puisant dans la marge de la rubrique 2 

(Ressources naturelles) sur plusieurs années, 
on ne pourra plus l'utilise r par la suite. La 
Commission préférerait plutôt augmenter le 
plafond net de la sous - rubrique 1a 
(Compétitivité) mais les Etats membres 
refusent cette option car ils veulent que les 5 

milliards d'euros soient trouvés dans les 
limites du cadre financier plu riannuel. Dans 
leurs premières orientations sur le budget 

2010, qui seront adoptées lors du Conseil 
EcoFin du 11 mars, ils insistent d'ailleurs sur 

la nécessité de res pecter rigoureusement ce 
cadre.  
 

Le deuxième message du COREPER est que 
les Etats membre s veulent maintenir la 
somme des 5 milliards proposée pas la 
Commission. Certaines délégations, comme 

l'Autriche, avaient en effet laissé entendre un 
temps que le montant global du plan 
dépendrait « des fonds disponibles  ». Enfin, 
une majorité de délégatio ns souhaiteraient 
plus de flexibilité dans la répartition du 
budget entre les différents projets. Cela ne 

concerne pas les 3,75 milliards destinés aux 
projets énergétiques mais les 1,25 milliard 
pour le développement rural, dont deux tiers 
sont censés fina ncer l'infrastructure de 
l'Internet à large bande et un tiers des défis 
comme le changement climatique ou les 

énergies renou velables.  

 
Le prochain EcoFin ne devrait pas traiter 
officiellement du plan des 5 milliards -  la 
présidence tchèque craint en effet que les 
ministres des Finances n'enterrent cette 
question. Mais ce point sera malgré tout 
inscrit "sous divers", ce qui signifie qu'une 

délégation peut demander d'ouvrir la 
discussion. La Hongrie souhaite déjà en 
parler. La présidence a pour sa part 
l'inte ntion de soumettre une proposition de 
compromis au prochain COREPER du 12 
mars, en vue du Conseil Affaires générales du 

16. Le but est de dégager un accord d'ici le 
Sommet des 19/20 mars.  

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 



 

 11 

Education 
 
 

Année européenne 2009  
Créativité et innovation : lôappui des programmes europ®ens 
 

Dans le cadre de lôAnn®e europ®enne 
de la cr®ativit® et de lôinnovation, sôest 
ouverte le 2 mars à Bruxelles une conférence 
intitulée « Créativité et Innovation : les 
meilleures pratiques observées dans les 
program mes de lôUE è.  

 
La cr®ativit® et lôinnovation sont essentielles  
en ces temps de crise économique, selon le 
commissaire ¨ lô®ducation Jan Figel, qui 
considère que « ceux qui investissent dans 

ces domaines seront les plus compétitifs ».  
Le Directeur de la D G Education Vladimir 

Sucha a soulign® lors du d®bat dôouverture 
que les initiatives ne manquaient pas au 
niveau européen, grâce notamment à des 
programmes UE tels Leonardo da Vinci ou 
Erasmus. Le débat, avec des personnalités du 
monde de lô®ducation et de la culture, a été 

lôoccasion de rappeler lôimportance de la 
cr®ativit® ¨ lô®cole et en entreprise. Les 
intervenants ont également noté le besoin 
accru de formations continues et la nécessité 
de renforcer les liens entre recherche et 
industrie.  

 
Des sujets illustrés de manière concrète à 
travers une exposition de vingt projets 
phares, financ®s par lôUE et s®lectionn®s pour 
leur caractère transfrontalier et innovateur. 

Tel le projet «Leader», réunissant des écoles 
primaires anglaises, irlandaises et 

estonienn es, sur lô®change de mat®riel et de 
pratiques pédagogiques promouvant la 
créativité chez les élèves. Ou le projet « 
Truck Speak », fournissant aux routiers des 
kits dôapprentissage de langues. 

 

Consultez les meilleures pratiques des programmes 
de lôUE en mati¯re de cr®ativit® et dôinnovation.  
 

 
 
 

Diffusion des résultats des projets européens  
Une nouvelle plateforme en ligne 
 
Jan Figel a présenté le 3 mars  2009 EVE est 

la plateforme électronique permettant la 
diffusion et la valorisation des projets et 
r®sultats des programmes mis en îuvre par 
la Direction générale Éducation et Culture.  
 
EVE est un nouvel outil mis à disposition -  à 

partir de mars 2009 -  des bénéficiaires de 
projets des programmes « Apprentissage tout 
au long de la vie  », « Culture  », « Jeunesse 
en action  » et « Citoyenneté  », afin d'avoir 
une visibilité sur le site de l'Union 

européenne. EVE s'enrichira de nombreuses 

informations au fur et à mesure de 

l'avancement des projets et de l'introduction 
des résultats par les coordinateurs de projets.  
 
De par son approche collaborative, la 
plateforme EVE est un outil innovant offrant 
aux utilisateurs intéressés une vision 

centralisée de la majorité des projets 
financés.  
 
 
Le site EVE  

 

 
 

Elargissement 

 

 

Entretien avec Philippe de Buck, directeur général de BusinessEurope  
Elargissements passés et futurs : « extrêmement profitables »  

 
Quels signaux recevez-vous des 
entreprises des anciens Etats membres 
quant ¨ lôimpact des deux derniers 
élargissements ? 

 
Lô®largissement a ®t® tr¯s profitable pour les 
douze nouveaux Etats membres mais aussi 
pour lôEurope de lôOuest. Toutefois, il reste 

http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/valorisation/docs/bp-euprogrammes_fr.pdf
http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/valorisation/docs/bp-euprogrammes_fr.pdf
http://ec.europa.eu/dgs/education_culture/eve/about_fr.htm
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beaucoup à faire sur le plan national en 

termes de réformes structurelles. Sur ce 
point, les pays dôEurope de lôEst doivent 
fournir plus dôefforts car ils reviennent de 
loin. Par ailleurs, ils sont habitués aux 

r®formes puisquôils ont d¾ les appliquer 
depuis 1989, ¨ lô®poque o½ la r®unification du 
continent européen a débuté suite à la chute 
du Mur de Berlin.  
 
Estimez-vous que lôUE communique 
suffisamment sur les avantages de 

lô®largissement ? 
 
Je serai direct. LôUE ne communique pas 
bien. Cela s ôexplique par certaines raisons 
objectives, comme le manque dôinstruments 
ad®quats. LôUE ne poss¯de pas ses propres 

médias. Mais je suis convaincu que la 
Commission pourrait en faire nettement plus 
pour mieux expliquer les avantages de 
lô®largissement. Pour ce qui est du Parlement 
européen, les députés devraient mieux 
communiquer les r®sultats de lô®largissement. 
Les gouvernements peuvent mieux faire, eux 

aussi, pour ce qui est dôinformer leurs 
citoyens. Lors du référendum sur la 
Constitution européenne, no us avons vu en 
France et aux Pays -Bas, ainsi quôen Irlande 
lors du référendum sur le Traité de Lisbonne, 
quôil existe de nombreux malentendus relatifs 
¨ lô®largissement. Il sôagit dôid®es erron®es 

qui ne sont pas particulièrement tendres pour 

les nouveaux Etats membres. La campagne 

contre le plombier polonais, lôinfirmier 
polonais est injuste puisque les pays qui ont 
ouvert leurs frontières aux travailleurs des 
nouveaux pays membres en ont tiré des 

avantages plus élevés que les autres pays 
(qui, eux, ont ma intenus des restrictions).  
 
Pensez-vous que la crise économique 
actuelle puisse exacerber lôopposition ¨ 
un futur élargissement ? 
 

Je pense que les Europ®ens savent quôun 
futur élargissement est inévitable. Il existe 
bien entendu des conditions politiques à 
respecter. En tant que représentant des 
entreprises, je ne suis pas le mieux placé 
pour en parler. Pour ce qui est des conditions 

®conomiques ¨ remplir, lô®conomie de march® 
et le cadre adéquat au développement des 
entreprises sont les points les plus 
importants. Lô®largissement ¨ la Croatie et 
aux autres pays des Balkans, voire à la 
Turquie, reste dôactualit® et nous esp®rons 
quôil aura lieu bient¹t. 

 
La communauté des affaires perçoit-elle 
le futur élargissement comme une 
mesure positive ? 
 
Oui. Comme u ne mesure très profitable.  
 
Source Europolitique .

 

UE/Turquie  
Olli Rehn milite pour Nabucco auprès d'Ankara 
 

Le fait que la négociation du chapitre 
de l'énergie piétine avec la Turquie ne doit 
pas empêcher cette dernière de développer 
des relations sur le  plan de l'énergie avec l'UE 

-  notamment le projet de gazoduc Nabucco.  
 
C'est ce que le commissaire à l'Elargissement 
a déclaré le 4 mars lors d'une conférence sur 
la coopération UE -Turquie dans le domaine 
de l'énergie. Olli Rehn a fait valoir qu'une 

coop ération accrue concernant Nabucco 
pouvait contribuer à un environnement 
propice à l'ouverture de la négociation du 

chapitre sur l'énergie.  
 
En visite à Bruxelles en janvier, le Premier 
ministre turc Recep Tayyip Erdogan a indiqué 

qu'Ankara pouvait revenir sur son appui au 
projet Nabucco si le chapitre sur l'énergie 
continuait de piétiner.  
 
Les pressions de la Commission et des Etats 
membres n'ont pas convaincu Chypre de 
cesser d'empêcher l'ouverture de la 

négociation de ce chapitre avec la Turquie. 
Rien ne dit que Nicosie changera d'avis ces 
prochains mois si la Turquie s'abstient de 
démarches agressives et reconnaît à Chypre 

le droit d'explorer ses ressources de gaz en 
Méditerranée, indique un diplomate 
européen. La Turquie remet en question le 
droit unilat éral de Chypre d'explorer les 
dépôts de gaz et de pétrole au fond de la 
Méditerranée, et affirme que toute réserve 

naturelle découverte appartiendrait aussi aux 
Chypriotes turcs qu i contrôlent la partie nord 
de l'île divisée. En représailles, Chypre bloque  

les négociations énergétiques avec la 
Turquie.  
 
« La Commission est prête à faire avancer les 

relations UE -Turquie en énergie  », a déclaré 
Olli Rehn, ajoutant que l'UE attend le même 
engagement de la part de la Turquie. En 
réponse, le ministre turc de l'E nergie et des 
Ressources naturelles, Hilmi Guler, a 
confirmé l'appui sans réserve de son pays 
pour Nabucco.  
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Emploi, Affaires sociales 
 
 

Politique sociale  
La mise à la retraite forcée à 65 ans est légale 
 

Les Etats membres sont autorisés à 
prévoir dans  leur législation nationale le droit 
pour les entreprises de forcer les travailleurs 
de plus de 65 ans à partir à la retraite, 
conformément à un arrêt rendu par la Cour 
de Justice des CE le 5 mars (Affaire C -

388/07).  
 
La loi britannique qui autorise la mi se à la 
retraite forcée, et qui est critiquée par le 
National Council on Ageing (association 

caritative qui promeut le bien -être des 
personnes âgées), peut donc être justifiée.  

 
Bien que la Directive 2000/78 interdise la 
discrimination au motif de l'âge en  matière 
d'emploi, la Cour prévoit que « certaines 
diff®rences de traitement fond®es sur lô©ge ne 
constituent pas une discrimination 
lorsquôelles sont objectivement et 

raisonnablement justifiées par des objectifs 
légitimes, tels que ceux liés à la politiqu e de 
lôemploi, du march® du travail ou de la 
formation professionnelle  », comme par 

exemple améliorer l'accès des jeunes au 
marché du travail. De plus, "les moyens de 
réaliser cet objectif doivent être appropriés et 
nécessaires". La directive énumère certa ines 
différences de traitement pouvant être 
justifiées.  

 
La loi britannique qui transpose la directive 
pr®voit que les employ®s ayant atteint lô©ge 
normal de départ à la retraite de leur 
employeur ou, ¨ d®faut, lô©ge de 65 ans, 

peuvent être licenciés en ra ison de leur 
départ à la retraite, sans qu'un tel traitement 

puisse être considéré comme discriminatoire. 
La loi énonce certains critères destinés à 
vérifier que le motif justifiant le licenciement 
est le départ à la retraite et impose le respect 
dôune procédure définie.  
 
Selon la Cour, il appartient aux tribunaux 

nationaux de déterminer si la législation 
britannique reflète un « but légitime  » et si 
les moyens choisis sont proportionnés et 
nécessaires pour atteindre ce but.  

 

Egalité des genres 
Les femmes peuvent contribuer ¨ sortir lôUnion europ®enne de la crise 

 
La Commission européenne pense 

que les femmes ont un rôle à jouer dans la 
lutte contre la crise actuelle. A lôoccasion du 
lancement, le 3 mars, dôune campagne 
européenne contre les inégalités sal ariales 
entre les hommes et les femmes (17,4% en 
moyenne), le commissaire ¨ lôEmploi et aux 
Affaires sociales Vladimir Spidla a souligné 

quôç il est temps de faire plein usage du 
potentiel des femmes », « surtout » en ces 
temps difficiles.  
 
Une étude menée  auprès des petites et 
moyennes entreprises de Finlande montre 

que les sociétés dirigées par des femmes sont 

jusquô¨ 10 % plus efficaces que celles qui 
sont dirigées par des hommes.  
 
Les raisons qui sous - tendent la discrimination 
salariale entre les hommes  et les femmes 
sont diverses et souvent sans lien entre elles. 

Les professions typiquement féminines 
(santé, éducation, administration publique) 
sont souvent moins payées. Elles ne sont 
souvent pas reprises dans le processus 
décisionnel et les femmes inter rompent leur 
carrière plus souvent, ce qui au final entraîne 
une rémunération et une retraite réduites. En 

général, les femmes ont plus de difficulté à 

trouver un meilleur poste, mais cela peut 
sôexpliquer par des ç st®r®otypes culturels è 
ou des « organis ations inefficaces », selon le 
Commissaire Spidla.  
 
Lô®galit® de r®mun®ration pour un travail ®gal 
constitue lôun des principes fondateurs de 

lôUnion europ®enne, ancr® dans le trait® de 
Rome de 1957, et a fait lôobjet en 1975 dôune 
directive, qui interdit toute discrimination 
dans lôune ou lôautre des composantes de la 
rémunération entre les femmes et les 
hommes pour un même travail ou un travail 

de valeur ég ale. La Commission affirme que 

« les cas simples et visibles de discrimination 
directe, soit une dif férence de rémunération 
alors que lôhomme et la femme font 
exactement le même travail, ont la même 
expérience, les mêmes compétences et 
obtiennent les mêmes résultat s, ont 

considérablement diminué  ». Toutefois, la 
discrimination et lôin®galit® sur le marché du 
travail restent des problèmes partout en 
Europe.  
 
Pour sensibiliser les citoyens comme les 
employeurs ou les travailleurs, la Commission 
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encouragera les bonnes pratiques en matière 

dô®galit® salariale dans toute lôEurope : un kit 
dôinformation sera ainsi distribué aux 
employeurs et aux syndicats ¨ lô®chelon 
européen et national. Parmi les autres 

supports dôinformation pr®vus, citons le site 
web de la campagne,  les messages 
publicitaires qui seront publiés dans la presse 
europ®enne et une campagne dôaffiches.  
 

Sur la base des conclusions de son étude sur 

lôefficacit® de la l®gislation europ®enne en 
mati¯re dô®galit® salariale, la Commission 
décidera de prendre ou non de nouvelles 
mesures législatives. Dans le cadre de cette 

étude, un séminaire technique aura lieu à 
Bruxelles, le 19 mars.  
 
La Commission a également adopté un 
rapport annuel sur lô®galit® entre les hommes 
et les femmes.  

 

Energie 
 
 

Energies renouvelables  
Eurelectric préconise le « trading » des énergies renouvelables 

 
L'association europée nne des 

industries de l'électricité, Eurelectric, affirme 
que l'option de l'échange intégral (full 
trading) est la moins coûteuse pour réaliser 
l'objectif arrêté par l'UE en matière d'énergies 
renouvelables, soit 20% de la consommation 
énergétique d'ici à 2020.  
 

Les compagnies de différents Etats membres 
échangeraient leurs certificats de garantie 
d'origine (GO) attestant qu'une certaine 
quantité d'énergie provient de sources 
renouvelables.  
 

Selon une étude commandée par Eurelectric, 

le trading des énergi es renouvelables 
permettrait des économies annuelles 
d'environ 17 milliards d'euros en 2020 par 
rapport à une solution sans trading. L'étude 
d'Eurlectric conclut aussi qu'un trading partiel 
des certificats de GO pour seulement 20% 

des Etats membres permett rait quand même 
une baisse de 14 milliards d'euros du coût de 
réalisation des objectifs de 2020.  

 

Toujours selon Eurelectric, une solution 
purement nationale (sans aucun trading) 
entraînerait de graves problèmes au niveau 
de la réalisation des objectifs. A u moins six 
pays (Belgique, Chypre, Italie, Malte, Pays -
Bas, Roumanie) auraient à supporter des 
coûts marginaux très élevés.  

 
Eurelectric a fait pression sans succès en 
faveur du trading des énergies renouvelables 
avant l'adoption, en décembre 2008, de la  
directive sur la promotion des énergies 
renouvelables.  

 

Plusieurs Etats membres (Allemagne et 
Espagne en tête) craignaient que cette option 
porte atteinte à leurs profits nationaux. La 
solution retenue ne prévoit que le trading des 
énergies provenant des  pays qui ont atteint 
leurs objectifs intermédiaires en matière 

d'énergies renouvelables.  

 
 

Efficacité énergétique  
Lô®lectrom®nager d®nonce le nouveau syst¯me de label 
 

Le Comité européen des fabricants 

dô®quipements domestiques (CECED) craint 

quôune reclassification des appareils 
ménagers électroniques dans le système 
dô®tiquetage de lôefficacit® ®nerg®tique 
conduise ¨ une perte de 1,5 milliard dôeuros.  
 
Il serait envisagé de faire baisser de position 

les appareils les moins efficaces dans 
lô(ancien) ®tiquetage qui va de G à A. Les 
appareils de la gamme inférieure A++, par 
exemple, pourraient être étiquetés comme A, 
laissant de la place pour de nouveaux 
produits plus économes en énergie.  
 

En vue dôune r®union du comit® de 

r®glementation sur lô®coconception le 13 

mars, le Secrétaire général du CECED Luigi 
Meli note que des produits moins efficaces 
auraient le même étiquetage énergétique 
pendant plusieurs mois jusquô¨ ce quôils 
soient remplacés par de nouveaux appareils 
dans les magasins. Dans ce cas, «  il nôy aura 

pas dôargent ¨ investir dans lôinnovation. 
Nous ne sommes pas ¨ lôabri du 
ralentissement économique  », a déclaré M. 
Meli, soulignant que le secteur de 
lô®lectrom®nager a vu ses ventes chuter de 
10 % au dernier trimestre en Europe.  
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Selon le CECED, les fabricants dôappareils 

domestiques européens ont dépensé 15 
milliards dôeuros dans lôinnovation sur 
lôefficacit® ®nerg®tique depuis lôentr®e en 
vigueur du système en 1995.  Le comité sur 

lô®coconception ne devrait pas se prononcer 
le 13 mars sur la révi sion du système, bien 
que plusieurs projets soient en circulation. 

Des décisions sont, toutefois, prévues sur les 

exigences de consommation pour les 
appareils tels que téléviseurs, machines à 
laver et lave -vaisselle, les moteurs 
électriques, les réfrigérat eurs et les 

congélateurs, les chaudières et les chauffe -
eau.  

 
 

Projets énergétiques  
La recherche d'un consensus au Conseil s'avère laborieuse 
 

Les divergences demeurent à propos 

des 5 milliards d'euros que la Commission 
européenne a proposé d'allouer à d es projets 
énergétiques et à l'Internet en région rurale, 

dans le cadre de son plan de relance de 
l'économie européenne. De profondes 
divisions entre Etats membres ont mené à 
une révision de la liste des projets que la 

Commission avait dressée pour le Cons eil 
Energie de février.  
 
La présidence tchèque de lôUE estime 
désormais que les Conseils Energie, EcoFin et 
Affaires générales ont démontré la 

persistance de blocages. Des doutes 
continuent d'entourer la liste de projets et 
leur financement. Dans une note , elle 
reconnaît qu'il convient de redoubler d'efforts 
"si" un consensus doit être dégagé avant le 
Conseil européen des 19 et 20 mars.  

 

Selon un observateur, une majorité d'Etats 
membres semble se rallier aux 5 milliards. Le 
Royaume -Uni, la Suède et les Pa ys-Bas y 
restent opposés mais avec moins de vigueur. 
Un débat porte en outre sur le calendrier des 
projets, la plupart des Etats privilégiant une 
dépense sans tarder, en 2009 ou 2010. Avec 

une exemption que réclame déjà le 
Royaume -Uni qui craint la longueu r de la 
procédure d'autorisation pour ses projets de 
captage et de stockage de carbone, 
notamment.  
 

Outre d'autres ajustements à apporter à la 
liste, la présidence a des doutes sur le 
financement. Elle conclut que la majorité des 

délégations excluent d'aff ecter les marges de 
2008 pour des raisons autant politiques que 
juridiques. Plusieurs délégations continuent 
de souligner l'importance de garder une 

marge suffisante (sous le plafond de la 
rubrique 2). Mais d'autres délégations 
refusent d'accepter une haus se des dépenses 
communautaires qui ne soit pas compensée 
par une réduction ailleurs. Les Tchèques 
concluent que l'option de financement via les 
marges de 2008 est définitivement exclue et 

que le paquet doit être adapté.  
 

Avec cette possibilité en moins, le s Tchèques 

demandent aux délégations s'il convient de 
maintenir le montant total. Dans l'affirmative, 
les délégations sont invitées à préciser le 

mode de financement des projets. Les autres 
options proposées englobent un financement 
via les budgets 2009 et  2010 uniquement, ou 
en répartissant les fonds sur une plus longue 

période. Ce qui permet d'axer le financement 
dans un premier temps sur les projets 
prioritaires, rappellent les Tchèques. La 
présidence demande aussi aux délégations si 
et comment le montan t global doit être réduit  
en diminuant les totaux pour tous les projets 

d'un pourcentage donné (à l'exception de 
certains projets prioritaires) ou le nombre de 
projets à financer?  
 
En ce cas, lesquels? Les projets les plus 
avancés? Ceux qui correspondent l e mieux 

aux difficultés qu'a r évélé la crise du gaz en 

2008  ?, demandent les Tchèques. Ils posent 
aux délégations la question de  savoir si elles 
acceptent la «  flexibilité  » en matière 
d'affectation des fonds en faveur de mesures 
liées au bilan de santé de  la PAC et des 
programmes de développement de la large 
bande liés au plan de relance de 5 milliards 

d'euros.  
 
En cas d'accord des délégations sur 
l'utilisation des 3,75 milliards pour les projets 
énergétiques, il faudra encore compter avec 
l'opposition du Parlement. Selon Claude 

Turmes (Verts, Luxembourg), socialistes, 
libéraux et verts pourraient faire bloc pour 
tirer un levier accru des 3,75 milliards via le 

recours à des instruments financiers 
novateurs. Cela ouvrirait le plan de relance 
aux villes, à l' efficacité énergétique, et à 
d'autres projets que les seuls programmes 

d'éolien off -shore à grande échelle.  
 
Sans revenir sur la liste détaillée des projets 
dont débat péniblement le Conseil, le PE 
rétrograderait  la liste à un simple document 
« indicatif  ». La commission de l'industrie et 
de l'énergie du PE accepte les amendements 

à la liste de projets avec le 10 mars comme 
date butoir.  
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Environnement 

 

 

Protection des sols  
Préserver les sols aide à atténuer le changement climatique 

 
Les sols européens c onstituent un 

gigantesque réservoir de carbone, puisqu'ils 
en contiennent quelque 75 milliards de 
tonnes. Mal les gérer pourrait avoir des 
cons®quences graves en termes dôimpact du 

changement climatique, prévient la 
Commission européenne dans un rapport 
rendu p ublic le 5 mars. Le document  fait la 
synthèse des meilleures informations 
disponibles sur les liens entre les sols et le 

changement climatique.  
 

Il insiste sur la n®cessit® dôune bonne gestion 
des sols et de meilleures pratiques agricoles 
et met en é vidence les avantages de 
«séquestrer» le carbone dans les sols. Une 
technique qui, selon les experts, est 
compétitive sur le plan des coûts et 
immédiatement disponible. Elle ne requiert 

pas de technologies nouvelles ou n'ayant pas 
encore fait leurs preuves  et offre un potentiel 
d'atténuation comparable à celui de n'importe 
quel autre secteur de l'économie.  
 
On estime que les sols européens contiennent 

73 à 79 milliards de tonnes de carbone dont 

près de la moitié est fixé dans les tourbières 
de Suède, de Fin lande, du Royaume -Uni et 
d'Irlande. Les sols jouent un rôle décisif dans 
le changement climatique puisq ue même une 
perte infime de 0,1 % du carbone des sols 
européens dans l'atmosphère équivaudrait, 

en termes d'émissions de carbone, à la mise 
en circulation  de 100 millions de voitures 
supplémentaires sur nos rou tes soit une 
augmentation de 50 % environ du parc 
automobile existant.  
 
L'occupation des sols influe donc 

considérablement sur les réserves de carbone 
quôils contiennent : herbages et forêts 
servent d e «  puits  » et peuvent piéger 

jusqu'à 100 millions de tonnes de carbone 
par an. Mais les sols «  perdent  » ce carbone 
lorsque des herbages, des zones forestières 

gérées ou des écosystèmes au tochtones sont 
mis en culture  : ils peuvent alors, au 
contraire, dé gager entre 10 et 40 millions de 
tonnes de carbone/an.  
 
Il est donc essentiel de protéger les sols 
riches en carbone, souligne le rapport. 

Environ 310 000 km2 de tourbières vierges 
(soit la moitié de la superficie de la France) 
ont d'ores et déjà disparu d u fait de 
l'exploitation agricole ou forestière, de 
l'urbanisation ou de l'érosion. Plus de la 

moitié des tourbières restantes sont en cours 
d'assèchement, ce qui pourrait entraîner des 
pertes de plus de 30 millions de tonnes de 
carbone par an (l'équivalen t de 40 millions de 
voitures supplémentaires) pour le seul 

secteur agricole. Aussi, souligne le rapport, 
l'option la plus réaliste pour gérer et 

améliorer les réserves de carbone contenues 
dans les sols consiste à protéger ces 
tourbières, dont la plupart s ont situées en 
Europe du Nord.  
 
Les pratiques de gestion des sols ont 
également un impact sur les réserves de 

carbone. Le rapport indique comment 
améliorer les pratiques agricoles de manière 
à réduire au minimum les pertes de carbone, 
non seulement au nive au des cultures et des 
résidus de culture, mais aussi en veillant à ce 
que les sols soient protégés contre l'eau et la 

pluie par une couverture végétale 

permanente, en adoptant des techniques de 
labour moins agressives et en limitant le 
recours aux engins agricoles. Ces pratiques 
pourraient permettre de retenir entre 50 et 
100 millions de tonnes de carbone par an 
dans les sols européens.  

 
L'analyse a souffert d'un sérieux manque de 
données à l'échelle européenne sur les 
réserves de carbone présentes dans le s sols 
et sur leur évolution. Les experts 
recommandent dès lors d'améliorer de toute 
urgence la surveillance dans ce domaine afin 

de faire en sorte qu'une plus grande place 
soit accordée aux sols dans le cadre d'un 
futur accord sur l'atténuation du changem ent 

climatique.  
 
La Commission a présenté en 2006 une 

proposition de directive ( COM(2006)23 2) 
visant à protéger les sols européens, mais la 
proposition est actuellement bloquée au 
Conseil du fait de l'opposition de cinq États 
membres : lôAllemagne, lôAutriche, les Pays -
Bas, le Royaume -Uni et la France.  
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Conseil Environnement  
La difficile recherche de compromis sur des sujets complexes 
 

Réunis le 2 mars à Bruxelles, les 
ministres de lôEnvironnement de lôUE ont 
abordé plusieurs sujets  : les mesures 
« vert es » du plan de relance, les modalités 

du soutien financier à offrir aux pays les plus 
pauvres dans la négociation internationale 
sur le climat et le projet de directive révisée 
relative à la prévention et au contrôle intégré 
des pollutions industrielles ( IPPC).  
 
Plan de relance 

Depuis longtemps, le Conseil Environnement 
d®fend le principe dôune croissance durable 
compatible avec la protection de 

lôenvironnement et de la sant®. Dans sa 
contribution au Conseil européen des 19 -20 
mars, adoptée à sa session du  2 mars, il 
souligne donc, tout naturellement, que la 

crise ®conomique offre lôoccasion de r®aliser 
les réformes économiques indispensables et 
dôacc®l®rer la mutation vers une ®conomie 
sûre, durable, à faible teneur en carbone et 
économe des ressources dis ponibles. Il 
insiste ainsi sur la valeur ajoutée des 

mesures «  vertes » intégrées dans le plan de 
relance européen approuvé fin 2008.  
 
Le Conseil ap pelle, dans ses conclusions , à 
une action rapide pour promouvoir ces 
objectifs. Il insiste sur la nécessaire  mise en 

îuvre rapide du plan dôaction pour une 

consommation et une production durable et 
encourage la Commission européenne à 
travailler sur lô®co-conception, lôapproche 
bas®e sur lôensemble du cycle de vie des 
produits, le soutien ¨ lô®co innovation et 
lôinternalisation de tous les co¾ts et ¨ 
proposer des moyens et instruments pour 

encourager le comportement durable des 
consommateurs et des producteurs.  
 
Le Conseil r®affirme aussi lôimportance des 
technologies propres et rappelle quôil sôagit 
dôun march® à croissance rapide : il faut, 

souligne - t -il, int®grer lô®co-innovation dans 
toutes les politiques, rapidement et sur une 
grande échelle, de manière à donner un 

véritable élan au plan de relance européen. 
La Commission est invitée, dans ce contexte, 
à prés enter encore au premier semestre 
2009, une version révisée de son plan 

dôaction pour les technologies 
environnementales.  
 
Changement climatique 
Les ministr es de lôEnvironnement de lôUE ne 
sont pas parvenus ¨ sôentendre sur les 
modalités du soutien financie r à offrir aux 

pays les plus pauvres dans la négociation 
internati onale sur le climat. En cause, le 

blocage de la Pologne dont le chargé de 
d®l®gation a refus® de sôengager, pr®textant 
quôil nô®tait pas mandat® ¨ cet effet. Cette 
question devra donc être t ranchée par le 

Conseil européen des 19 -20 mars. Il sôagit de 
définir la manière dont sera approvisionné un 
éventuel nouveau  fonds mondial «  climat  » : 
versement par les Etats en fonction de leur 
richesse et/ou une approche basée sur le 
marché du carbone.  
 

En revanche, le Conseil Environnement a 
affin® la position quôil souhaite voir d®fendue 
par lôUE dans ces n®gociations. Ainsi, il 

demande aux pays d®velopp®s de sôengager 
sur des réductions pour 2020, à traduire en 
politiques et mesures contraignantes le p lus 
vite possible et invite ces pays à annoncer 

leurs intentions à la mi -2009 au plus tard. Sôil 
y a accord en décembre prochain à 
Copenhague, lôUE r®duira ses émissions non 
de 20 mais de 30 %. Pour comparer les 
efforts des uns et des autres, le Conseil 
pré conise 4 critères  : la richesse, le potentiel 

de r®duction des ®missions, lô®valuation des 
actions d®j¨ r®alis®es et lô®volution de la 
démographie. Il demande à tous les 
partenaires  de sôengager dans une vision ¨ 
long terme  pour arriver à un taux moyen 
global dô®mission de 2 tonnes/CO2/an par 

habitant en 2050. Aux pays en 

d®veloppement, il demande de d®finir dôici 
2012 des stratégies, esquissées en décembre 
Copenhague.  
 
IPPC 
La majorit® des Etats membres est dôaccord 
pour renforcer le rôle des documents de 

référence (BREFs) sur les meilleures 
techniques disponibles (MTD), véritable pilier 
de la directive sur la prévention et le contrôle 
intégré des pollutions industrielles (IPPC), 
mais refuse de voir les dispositions et 
contraintes liées à cette directive ét endues 

aux petites installations. Sur ces deux points, 
le message adressé par les ministres de 
lôEnvironnement de lôUE aux experts, dans 

lôespoir dôaboutir au Conseil de juin ¨ un 
accord politique sur le projet de directive 
IPPC révisé, es t on ne peut plus  clair . 
 

La présidence tchèque avait posé quatre 
questions au Conseil, réuni le 2 mars à 
Bruxelles : 1. sur le renforcement et le rôle 
des BREFs ; 2. sur la nécessité de définir de 
nouvelles exigences pour des secteurs 
spécifiques ; 3. sur la date de mise en îuvre 
des nouvelles dispositions pour les grandes 

installations de combustion ; et 4. sur 
lôextension du champ dôapplication de la 
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directive aux petites installations dôune 

capacité thermique de 20 à 50 Mw (contre 
minimum 50 Mw actuellement) et ¨ dôautres 

secteurs dôactivit®s (bois et agriculture 

notamment).  

 

Entreprises 
 
 

Industrie a utomobile  
Une augmentation des prêts de la BEI vivement réclamée 
 

A lôoccasion du Sommet informel des 

chefs dôEtat et de gouvernement qui sôest 
tenu le 1 er  mars à Bruxell es, lôAllemagne, la 
France et le Luxembourg se sont dits 
favorables à une augmentation des prêts de 
la Banque europ®enne dôinvestissement (BEI) 
en faveur du secteur automobile. «  Je vais 

proposer un renforcement éventuel des 
moyens de la BEI pour le dévelo ppement de 
techniques de motorisation  », a déclaré la 
chancelière allemande Angela Merkel à son 
arrivée au Sommet. Le Premier ministre 
luxembourgeois, Jean -Claude Juncker, a 
indiqu® quôil soutiendrait une telle 

proposition. Quant au président français 
Nicolas Sarkozy, il a estim® quôil fallait ç aller 
plus loin»   que ce qui existe actuellement. 
« Jôobtiendrai cela dans les semaines qui 
viennent  », a - t - il indiqué dans un style tout 
sarkozien.  
 

Le sujet reviendra en tout cas au devant de 
lôactualit® au Conseil Compétitivité du 5 

mars, qui doit adop ter des conclusions en ce 
sens . Selon le projet de texte, «  le Conseil 
demande à la Commission et au groupe BEI 
de présenter ensemble au Conseil européen 

de printemps des solutions pour faire face au 
manque de liquid it®s et am®liorer lôacc¯s aux 
financements pour les entreprises du secteur, 
y compris avec des financements de la BEI  ».  
 
Ce faisant, les ministres européens 
r®pondraient ¨ un souhait de lôAssociation des 

constructeurs europ®ens dôautomobiles 
(ACEA), qui d emande ¨ la BEI dôouvrir 
davantage son portefeuille et qui estime que 

les demandes de prêts en 2009 pourraient 

exc®der les 15 milliards dôeuros et atteindre 
un montant similaire en 2010. Mais même si 
la BEI a d®j¨ laiss® entendre quôelle pourrait 
augmenter  ses prêts au secteur en 2009, 
cette option ne figure pas dans la 
communication de la Commission sur la crise 

et le secteur automobile, adoptée le 25 
février. De même que les commissaire s 
Günter Verheugen (Industrie) et Neelie Kroes 
(Concurrence) nôy ont pas fait allusion lors de 
la présentation de la communication devant 
la presse. Tout au plus Mme Kroes avait -elle 
indiqué que la Commission faisait «  le 

maximum pour que le robinet du crédit soit 
rouvert  ».  
 
La polémique concernant le caractère 
protectionni ste de certains plans dôaide 
nationaux au secteur automobile, elle, 
semble sô®teindre. Apr¯s sô°tre d®clar®e 

satisfaite par les garanties obtenues du 
gouvernement  français à la veille du 

Sommet,  un porte -parole a indiqué le 2 mars 
que la Commission avait r eçu des garanties 
analogues des autorités espagnoles et 
italiennes. Selon ce porte -parole, les plans 

italien et espagnol ne contiendraient aucune 
conditionnalité (de type obligation de 
maintenir lôemploi sur le territoire national 
ou, dans le cas italien, de signer un protocole 
avec le gouvernement) qui les rendraient 
discriminatoires. La Commission est donc 
« très satisfaite  », même si elle a prévenu 

quôelle sera attentive aux conditions de mise 
en oeuvre des plans.  

 
 

Industrie a utomobile  
Un « donnant-donnant » pour l'automobile 
 

Le Conseil Compétitivité du 5 mars à 

Bruxelles a confirmé que «  tout soutien public 
apporté au secteur de l'industrie automobile 
au niveau européen et les programmes 
nationaux engagés ou planifiés ensuite par 
des États membres de vraient venir en 
complément des efforts menés par le secteur 
lui -même  ». Les conclusions adoptées par les 

ministres vont dans le même sens que la 
communication de la Commission du 25 

février, dans laquelle elle indique ne pas 

envisager de nouvelles aides a u secteur.  
 
Alors que les estimations pour lôann®e 2009 
sur le recul de la production sont passées de 
15 ¨ 25%, le pr®sident de lôACEA, Carlos 
Ghosn, a pourtant insisté sur la mise en place 
d'une initiative européenne lors de sa 

rencontre la veille avec l e Président de la 
Commission, José Manuel Barroso, et le 
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commissaire de lôindustrie, G¿nter 

Verheugen. Il n'en fut rien. Le débat 
ministériel a principalement por té sur les 
principaux facteurs «  permettant d'assurer la 
compétitivité à long terme du secteur  et la 

nécessité à court terme de mener une action 
coordonnée au niveau européen  ». 
 
Renforcer la main -d'oeuvre qualifiée, 
continuer d'investir dans les technologies 
innovantes et propres et dialoguer avec les 
partenaires commerciaux des pays tiers sur 

l'a venir de l'industrie automobile font partie 
des mesures préconisées. Le Conseil a 
également appelé à la restructuration du 
secteur, rappelant que le Fonds européen 
dôajustement ¨ la mondialisation et le Fonds 
social européen pourraient être sollicités.  

 
Parallèlement, le Conseil a invité la 
Commission à proposer des pistes sur les 
moyens d'encourager le remplacement des 
véhicules anciens en Europe afin de soutenir 
la demande de véhicules neufs. La 
Commission et la BEI sont également 

encouragées à présenter au Conseil européen 
de printemps (19 -20 mars), des solutions 
pour faire face au manque de liquidités et 

am®liorer lôacc¯s aux financements. Pour 

Carlos Ghosn (ACEA), «  I l y a beaucoup de 
limitations à ce que vous pouvez faire avec 
les prêts de la BEI, comm e le fait que les 
prêts sont limités à 400 millions d'euros par 

an par entreprises et qu'ils ne peuvent 
financer que 50% du montant. Ce que nous 
demandons est de lever certaines de ces 
contraintes  ».  
 
Le Conseil a également approuvé les 
conclusions de l'e xamen à mi -parcours de 

l'initiative CARS 21 qui établit un cadre 
réglementaire pour le secteur automobile 
européen, entre autres pour toute nouvelle 
proposition législative.  A son arrivée au 
Conseil Compétitivité, Günter Verheugen a 
proposé d'organiser une  réunion spéciale des 

pays européens où est implanté le 
constructeur automobile américain en grande 
difficulté General Motors (GM), propriétaire 
d'Opel, pour coordonner les réponses 
nationales à cette situation. L'Allemagne 
étant sollicitée pour l'octroi d e 3,3 milliards 
d'euros, son ministre de l'Economie, Karl -

Theodor zu Guttenberg, s'est montré plutôt 
favorable à l'idée dans l'attente 
d'informations de la part de GM.  

 
 

Institutions 

 
 

Traité de Lisbonne  
Scénarios éventuels pour la nomination de la future Commission 
 

La nomination de la prochaine 

Commission européenne, à l'automne, 
s'annonce difficile vu que deux traités, de 
Nice et de Lisbonne, pourraient se 
chevaucher. Différents scénarios sont 
actuellement discutés entre des 
représentants de la Commis sion, du Conseil 
et du Parlement concernant la date de 

nomination du chef de l'Exécutif, de la mise 
en place de son équipe et des auditions 
devant les eurodéputés. Selon une note 
interne, trois tendances se dégagent à ce 
stade.  

 
Scénario Dehaene  

Le premie r scénario est la position de 
l'eurodéputé belge Jean -Luc Dehaene (PPE -
DE), ancien vice -président de la Conv ention 
sur l'avenir de l'Europe . A l'origine, il 
acceptait que le futur président de la 
Commission soit élu dès juillet. Toutefois, il 

estimait qu'i l faudrait par la suite un second 
vote, après le référendum irlandais sur le 
traité de Lisbonne, pour être au clair 
juridiquement. Il a à présent changé d'avis et 
juge qu'un seul vote sera nécessaire, en 

juillet, même si Lisbonne n'est pas encore en 

vigueu r.  
 
En revanche, il persiste à croire que le 
président élu ne pourra pas présenter sa 
nouvelle équipe avant le référendum irlandais 
car il sera impossible de savoir avant 
combien de membres elle comptera (vingt -

sept sous Lisbonne, moins de vingt -sept sous  
Nice). Toutefois, vu le calendrier très serré 
qui se profile (élections du 4 -7 juin et Conseil 
européen les 18/19 juin), les groupes 
politiques n'auront même pas eu le temps de 

se constituer. M. Dehaene propose donc un la 
tenue d'un « Sommet extraordinair e » après 

la constitution des groupes, autour du 3 
juillet, et ce n'est qu'à partir de là que le 
Conseil européen pourrait nommer un 
candidat pour la Commission.  
 
S'agissant des auditions des commissaires, 

elles auraient lieu après le référendum 
irlandais  et la nouvelle Commission pourrait 
être en place en décembre ou janvier 2010 
au plus tard.  
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Scénario Sarkozy  

Le second scénario pourrait correspondre à la 
ligne récemment adoptée par le pré sident 
français Nicolas Sarkozy qui a proposé 
d'attendre le réfé rendum irlandais prévu en 

octobre avant de nommer le président de la 
Commission.  
 
Dans ce cas de figure, la Commission actuelle 
resterait en place jusqu'à la fin de son 
mandat le 31 octobre. Elle pourrait ensuite 
être prolongée de quelques mois . Il existe  en 

effet des précédents à cela ainsi qu'une sorte 
de « tradition commune à l'administration 
publique européenne  » qui tend à éviter 
qu'un poste soit laissé vacant avant que le 
remplaçant ait été nommé. Il n'y aurait donc 
pas de problème juridique en tant que tel 

mais, politiquement, il est clair que cette 
Commission ne pourrait faire autre chose 
qu'  »expédier les affaires courantes après le 
31 octobre  ». Se poserait par ailleurs le 
problème des commissaires ayant quitté leur 
poste pour rejoindre par exempl e le 
Parlement européen. Il faudrait donc voir si 

et comment ils pourraient être remplacés.  
 
Une fois que les Irlandais auraient voté, le 
Conseil européen, après avoir consulté le PE, 
nommerait un candidat à la tête de la 
Commission qui mettrait ensuite e n place son 
équipe. Les auditions au Parlement 

pourraient alors se tenir en novembre, pour 
un vote d'investiture en décembre ou  janvier. 

Il y aurait donc une «  vacance de pouvoir de 
deux mois  ». 
 
Appliquer Nice  

Le troisième scénario consisterait à appliqu er 
le traité de Nice. Le Parlement voterait en 
juillet sur le président de la Commission. Ce 
dernier mettrait alors en place son équipe 
selon les dispositions de Nice, c'est -à-dire 
avec moins de membres que d'Etats 
membres, soit en tout vingt -six au maximu m.  

Le commissaire en plus pourrait devenir le 
Haut représentant pour la politique 
étrangère. Le Parlement mènerait les 
auditions des vingt -cinq commissaires, mais 
pas du Haut représentant dont la nomination 

relèverait du Conseil. Si le traité de Lisbonne 

entre ensuite en vigueur, le Haut 
représentant deviendrait automatiquement 
vice -président de la Commission. Le PE 
procéderait alors à l'audition de ce nouveau 

membre de l'Exécutif mais de façon 
uniquement politique et non juridique. Sous 
ce scénario, la no uvelle Commission pourrait 
être en place mi -octobre.  
 
Cependant, poursuit la note interne, il semble 
très difficile de définir quel Etat membre 

serait prêt à « abandonner son commissaire 
en échange du poste de Haut représentant  ». 
Et même si un pays accep tait, il n'aurait 
aucune garantie que son Haut représentant 
devienne plus tard vice -président de la 
Commission, ni même que la président stable 

du Conseil européen soit un jour créé (si 
Lisbonne n'entre pas en vigueur). Cette 
situation rend donc l'équilibr e entre les trois 
postes « très difficile  ». Mais mise à part 
cette solution du commissaire supplémentaire 
devenant Haut représentant, il semble guère 
probable que les Etats membres s'entendent 

sur un système de « rotation égalitaire  » 
pour abandonner à to ur de rôle leur 
commissaire.  
 
Quatre ratifications en suspens 
L'Irlande devra organiser son référendum le 
31 octobre au plus tard. Le président polonais 

a déclaré qu'il signerait la loi de ratification 
approuvée par son parlement en 2008, une 

fois que les Irlandais auront dit « oui  ». Il 
pourrait donc le faire rapidement après. La 
Cour constitutionnelle allemande donnera 
quant à elle son verdict en mai ou juin 

concernant les plaintes déposées contre le 
traité. Si leur verdict est positif, le président 
allem and signera dans la foulée la loi de 
ratification approuvée par les deux chambres 
du parlement en 2008. Enfin, s'agissant de la 
République tchèque, le sénat doit encore 
se prononcer en mai, puis le président 

eurosceptique Vaclav Klaus décidera ou non 
de si gner la loi de ratification. Il est difficile 
de penser qu'il s'opposera à l'Union 
européenne dans son ensemble trop 
longtemps.   

 

,ÏÇÏ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÉÄÅÎÃÅ ÓÕïÄÏÉÓÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ 
Un logo aux formes écolo 
 

Aux couleurs bleues et jaunes du 
drapeau européen et à la forme évoquant le 
développement durable, le logo de la future 
présidence suédoise du Conseil, au second 
semestre 2009, est prêt.  
 
Il rappelle le climat -  priorité première de son 

mandat de six mois -  mais aussi la lumière, 
voire la clarté et la transparence. En effet, la 
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ministre suédoise aux Affaires européennes, 

lôex-eurodéputée libérale Cecilia Malmström, 
a expliqué le 2 mars à Stockholm que 
«  Transparence, efficacité et dialogue  » 
seront les mots clés qui guideront la 

présiden ce.  

 

Depuis son adhésion en 1995, ce sera la 
deuxième fois que la Suède prendra les rênes 
de lôUE (la premi¯re fois cô®tait en 2001). Ses 
cinq priorités seront  : climat, emploi, 

immigration, Mer Baltique, élargissement.  
 
 

Sommet européen  
Réaffirmer les principes plutôt que des actions 
 

Une décision a été prise par les chefs 
dôEtat et de gouvernement r®unis en Sommet 
dôurgence le 1er mars : celle de repousser 

toute déclaration sur des mesures concrètes 
au prochain Conseil européen, les 19 -20 
mars à Bruxell es.  

 
La manière dont le plan européen de relance 
économique est mis en place a, à peine, été 
évoquée et les discussions sur le rapport 

Larosière consacré à la supervisi on financière 
ont été reportées.  
Les dirigeants européens ont plutôt appelé à 
lôunit® face ¨ la crise et ¨ la n®cessit® de sôen 
tenir aux règles du marché intérieur. « La 
solidarité européenne est impensable sans 

responsabilité nationale », a souligné le 
Premier ministre tchèque Mirek Topolánek, 
qui présidait la réunion.  
 
EST ET OUEST 
Les d ébats de dimanche ont été ternis par 

des dissensions de plus en plus profondes 

entre les Etats membres, comme en atteste 
le fait que neuf Etats membres dôEurope 
centrale et orientale se soient réunis avant l e 
Sommet européen . Lors de la rencontre, la 
Hongr ie a présenté un projet de fonds de 
« stabilisation  » de 160 à 190 milliards 
dôeuros pour son secteur bancaire et son 

industrie en difficulté Mais les dirigeants 
europ®ens ont dôembl®e rejet® lôid®e. La 
chancelière allemande Angela Merkel allant 
jusquô¨ dire que la proposition nô®tait m°me 
pas chiffrée. Le Premier ministre britannique, 
Gordon Brown, a trouvé que le plan hongrois 

relevait du « cirque médiatique  ». La région 
sera donc aidée au cas par cas, en se servant 
des instruments ¨ disposition, tels lôaide à la 

balance des paiements et les Fonds 
structurels .  
 
Selon M. Topolánek ,  « cette idée de diviser 

lôEurope entre nouveaux et anciens Etats 
membres (...) est une approche que nous 
avons rejetée ».  Le président du groupe PPE -

DE, le Français Joseph Daul , qui sôest 
toujours opposé à une distinction artificielle 
entre les « anciens » et les « nouveaux » 

Etats membres, a salué cette approche.  
 
Daniel Gros du CEPS estime que le plan de 

sauvetage de 24,5 milliards dôeuros propos® 
par la Banque europ®enne dôinvestissement, 
la Banque européenne pour la reconstruction 
et le développement, et la Banque mondiale, 

le 27 février, est une bonne initiative mais 
quôil devrait °tre multipli®e par dix pour avoir 
un impact significatif.  
 
ZONE EURO 
La monnaie unique a égale ment suscité de 

vives discussions, les pays qui ne lôutilisent 
pas (principalement les pays dôEurope de 
lôEst) insistant pour un all¯gement des 
crit¯res dôentr®e dans la zone euro. Mais les 
chefs dôEtat et de gouvernement sont rest®s 
fermes sur ce point : les cinq critères 

monétaires et budgétaires fixés par le Traité 

de Maastricht pour lôadh®sion ¨ lôeuro 
(stabilité des prix, déficit et dettes publics, 
taux de change et taux dôint®r°t ¨ long 
terme) ne doivent pas être modifiées. 
« Personne nôa accept® un changement des 
règles du jeu », a ajouté M. Topolánek.  
 

ACTIFS TOXIQUES 
La discussion a porté aussi sur la gestion des 
actifs toxiques. Les États membres se sont 
ralliés aux lignes directrices sur le traitement 
des actifs dépréciés  présentées par la 
Commiss ion . La France a catégoriquement 

rejet® lôid®e des ç bad banks è destin®es ¨ 
absorber ces actifs toxiques et le Royaume -
Uni cherche ¨ obtenir lôapprobation de la 

Commission pour un prêt à la Royal Bank of 
Scotland qui pr®voit la cr®ation dôun ç r®gime 
de p rotection des actifs » pour neutraliser ses 
actifs toxiques en échange de la reprise des 

prêts aux consommateurs.  
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En bref 

José Manuel Barroso, président de la 
Commission et candidat à sa propre 
succession, n'a guère de souci à se faire 
concernant un éventuel concurrent venant du 

camp adverse.  
 
Les sociaux -démocrates européens n'ont en 
effet toujours pas décidé s'ils nommeront ou 
non un challenger au candidat du PPE. Le 18 
mars, ils prendront leur décision. Il faut dire 

que les leaders socialistes charismatiques ne 
se comptent pas par dizaines, surtout que 
deux d'entre eux, les Premiers ministres 
portugais et espagnols, ne veulent pas 

s'opposer à Barroso  »par solidarité 
ibérique  ». Même le Labour britannique et le 
SPD allemand seraient favorables au  candidat 
du PPE. Dans ce contexte, Barroso craint peu 
de chose si ce n'est d'être désavoué par son 
propre camp.  

 

Parlement européen  
La jeune garde fran­aise ¨ lôassaut du Parlement europ®en 

 
ProEuropa 2009, une association 

fran­aise proche de lôUMP cr®®e le 28 janvier 

2009 à Paris et encourageant les principes de 
renouvellement et de compétence sur les 
listes électorales européennes, a ouvert le 2 
mars son antenne bruxelloise.  

 
Lôassociation avait invit® pour lôoccasion trois 
jeunes eurodéputés de divers es nationalités 
et horizons politiques à partager leur 
perception du rôle de député européen.  
 

Dans son intervention, le jeune président de 
lôassociation Jacques Bertrand a fustig® 
lôactuelle d®l®gation fran­aise au PE, qui, ç ¨ 
quelques exceptions près, s ouffre 
dôabsent®isme et de manque de 
compétences  », lôAssembl®e europ®enne 

étant considérée par la plupart des partis 

politiques français « au mieux comme un lot 
de consolatio n, au pire comme un 
purgatoire  ».  
 
A cela sôajoutent ç les probl¯mes de cumul 
des mandats et une faible maîtrise des 

langues étrangères, essentielles pour les 
négociations en aparté ». Un comportement 

qui contraste selon lui « avec les 
parlementaires britanniques et surtout 
allemands ».  
 

Dénominateur commun des eurodéputés 
étrangers p résents hier soir pour montrer 
lôexemple : la jeunesse. Pour la Roumaine 
Silvia Ticau (PSE), ç la valeur nôattend pas 
les ann®es è. LôAllemand Alexander Alvaro 
(ADLE) milite au sein dôun groupe d®nomm® 

« EU40 », réseau de 65 députés de moins de 
40 ans. Son  compatriote Andreas Schwab 
(PPE) a pour sa part soulign® lôavantage quôil 
y avait à organiser le vote des listes par la 
base des partis, le plus tôt possible, comme 
au sein du CDU, de manière à laisser le 

temps aux futurs députés de préparer leur 

mandat. Au-del¨ de lô©ge, les trois d®put®s 
sôaccordent ¨ dire que le crit¯re majeur de 
sélection sur les listes devrait tout 
simplement °tre lô®tat dôesprit et la volont® 
de sôimpliquer ¨ fond dans les dossiers. 

 

Relations extérieures 
 
 

UE / Etats-Unis 
Hillary Clinton confirme la nouvelle entente transatlantique 
 

La vedette du dîner 

« transatlantique  » qui réunissait les 

ministres des Affaires étrangères de l'UE et 
de l'OTAN, le 4 mars à Bruxelles, était 
incontestablement Hillary Clinton, la nouvelle 
Secrétaire  dôEtat am®ricaine.  
 
« Tout le monde a vraiment été impressionné 

par la connaissance de tous ces dossiers de la 
nouvelle ministre des affaires étrangères  », a 
résumé le ministre belge des Affaires 
étrangères Karel De Gucht. Mais surtout, 
c'est le changeme nt de ton entre Européens 
et Américains qui a frappé. « Nous avons des 
nuances, évidemment entre nous, explicables 

par nos passés historiques différents. Mais il 

y a une convergence considérablement plus 

grande quôil y a six mois », a - t - il expliqué. Et 
rés umant le sentiment général : « Nous 
avons vraiment une analyse commune de ce 
qui se passe au Moyen -Orient  », comme sur 
la Russie ou lôAfghanistan. 
 

Sur la Russie, la position de la nouvelle 
Administration américaine est, en effet, plus 
ouverte. Les ministr es des Affaires étrangères 
de lôOTAN devaient ainsi d®gager - lors de 
leur réunion formelle, le 5 mars -  une 
majorité pour reprendre les réunions du 
Conseil OTAN -Russie de façon normale. 
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« Sans illusion  »,  mais en ayant conscience 

de « la nécessité de devo ir faire cela. (é) 
C'est une évidence qu'il faut s'engager avec 
la Russie. Côest une force mondiale avec qui il 
faut tenir compte. Mais cela ne veut pas dire 

qu'il faut °tre naµf ou qu'il nôy aura pas de 
problème  ».  
 
Une tradition 

Ce dîner informel est un e tradition. La veille 

de la réunion officielle des ministres des 
Affaires étrangères de l'OTAN, un dîner réunit 
au Palais d'Egmont, en général, la résidence 
prestigieuse de la diplomatie belge, tous les 

ministres à la fois de l'UE et de l'OTAN. Parmi 
les ministres de lôUE, seul le Fran­ais Bernard 
Kouchner était absent de ce rendez -vous 
(avec le Chypriote et lôIrlandais). 

 

UE/Moyen -Orient  
LôUnion européenne parmi les principaux donateurs pour Gaza 
 

La reconstruction de la bande de 

Gaza et la relance de s on économie seront 
financées à concurrence de 4,481 milliards de 
dollars, selon lôengagement pris ¨ lôissue de la 

réunion des donateurs internationaux le 2 
mars à Charm -el-Cheikh (Egypte). Les 
principaux donateurs sont les Etats -Unis avec 
une aide de 900 m illions de dollars.  

 
La Commission europ®enne sôest engag®e ¨ 
débloquer 554 millions de dollars en 2009, et 
lôItalie 100 millions de dollars sur quatre ans. 
Les monarchies du Golfe devraient donner 
1,65 milliard de dollars sur cinq ans.  

Les participants o nt également exigé la levée 
du blocus israélien, indique le communiqué 
final. Selon le chef de la diplomatie 
®gyptienne Ahmed Aboul Gheit, il sôagit de 
nouvelles promesses dôaides nôincluant pas 
les engagements pris par le passé par les 

donateurs. « Cela d épasse nos attentes », a -

t - il ajouté.  
 
Les fonds dégagés, ont souligné les 

donateurs, devront être distribués grâce à 
des m®canismes d®j¨ en place, via lôAutorit® 
palestinienne et non par le Hamas islamique, 
maître de Gaza depuis son coup de force de 

2007.  Les donateurs ont également pressé 
Israël de rouvrir « immédiatement » les 
points de passage avec Gaza pour permettre 
sa reconstruction. Ils ont aussi « exprimé leur 
inqui®tude devant lôabsence dôun accord de 
trêve » consolidant le cessez - le- feu qui a mis  

fin le 18 janvier ¨ lôoffensive isra®lienne ¨ 
Gaza. Les participants ont aussi insisté sur la 
n®cessit® de la conclusion dôune  
« r®conciliation è entre le Hamas et lôAutorit® 
palestinienne.

 

 

Soci®t® de lôinformation 
 
 

Télécommunications  
Un regain dôoptimisme sur le complexe « paquet télécoms » 
 

Le ton est plus ¨ lôoptimisme sur le 

« paquet télécoms  », qui réformera les règles 
t®l®coms de lôUE ¨ lôhorizon 2010. Tout 
dépendra des prochaines réunions du 
« trilogue  » (rapporteurs du Parlement, 
présidence t ch¯que de lôUE et Commission) 
dans le courant de ce mois. Mais un 

compromis avant le vote en seconde lecture 

des eurod®put®s, le 22 avril, nôest plus exclu, 
alors quôil semblait en p®ril il y a quelques 
semaines.  
 
Le trilogue se réunira le 4 mars au soir. Au 
programme, notamment les points très 

délicats : le renforcement des pouvoirs de la 
Commission sur les remèdes choisis par les 
régulateurs nationaux en cas de problèmes 
de concurrence sur leur marché ; et la 
nouvelle approche des nouveaux réseaux à 
très haut d®bit quôil reste ¨ construire dans 
lôUE. 

 

Deux thèmes majeurs pour le PE, et sur 
lesquels le Conseil est réticent à avancer. 
Mais Catherine Trautmann (PSE, France) tient 
bon. Dans son projet de rapport pour une 
seconde lecture, elle maintient lôid®e dôune 
« co- régulation  » entre Commission et futur 

groupe européen des régulateurs télécoms 

(GERT) sur les mesures nationales. Et ce, 
m°me si lôeurod®put®e renforce le pouvoir de 
supervision des Etats membres sur les 
décisions que pourrait prendre la Commis sion 
(retrait ou modification de la mesure) sans 
lôaval du GERT. Côest dôailleurs la position de 

la Commission, sauf que la rapporteuse 
prévoit un système de «  comitologie  » entre 
Commission et comité des experts nationaux 
des t®l®coms lorsquôil y a un tel désaccord.  
 
Les négociateurs reviendront également sur 
lôassouplissement de la gestion des 
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radiofréquences, bien que ce sujet ait déjà 

bien avancé. Et se pencheront plus avant sur 
le projet de la présidence consistant à donner 
à la Commission un pouvoir d e décision (et 
non plus de recommandation) sur certains 

aspects relatifs ¨ lôharmonisation pr®vus par 
la directive -cadre 2002/2 1/CE, après 
consultation du GER . « On essaie de plus de 
en plus de se rapprocher, mais aucun dossier 
nôest clos » , résume - t -on da ns lôentourage de 
Mme Trautmann.  
 

C¹t® Commission, lôoptimisme est ®galement 
de mise même si elle est «  disponible pour le 
reste de lôann®e »  sur ce dossier complexe. 
Rappelons que ses propositions phares ï la 
cr®ation dôune agence europ®enne des 

télécoms et le pouvoir de veto quôelle 

revendiquait sur les remèdes nationaux ï ont 
®t® rejet®es dôembl®e par la majorit® des 
Etats membres.  
 

Quoi quôil en soit, si les n®gociateurs veulent 
boucler ce paquet avant les élections 
europ®ennes de juin, ils devront sôaccorder 
avant la fin mars (le trilogue devrait se revoir 
deux autres fois dans le mois) et, de surcroît, 
avant le vote de la commission parlementaire 
de lôindustrie sur le nouveau rapport 

Trautmann, le 31 mars. A noter que le 
Conseil Télécoms se réunira le même jour à 
Bruxelles. A d®faut, lôUE pourrait sôorienter 
vers une troisième lecture.  

 

 

Haut débit  
La Commission veut réduire la « fracture » du haut débit 

 
Alors que 93 % des Européens, en 

moyenne, peuvent acc®der ¨ lôinternet ¨ haut 
débit, ce  chiffre nôest que de 70 % dans les 
zones rurales. Et dans certains pays, tels que 
la Grèce, la Pologne, la Slovaquie, la Bulgarie 

ou la Roumanie, le taux de couverture de la 
population rurale tombe à 50 % ou moins.  
 
Partant de ce constat de «  fracture  », la 
Commissio n européenne a adopté le 3 mars 
une communication soulignant la nécessité et 

recensant les moyens de soutenir, au niveau 

communautaire et national, le 
développement des technologies de 
lôinformation et de la communication dans les 
régions déficitaires en i nfrastructures.  
 
Lôobjectif est de parvenir au «  haut débit pour 
tous  » dôici 2010, car souligne la commissaire 

charg®e de la soci®t® de lôinformation, 
Viviane Reding, « ces technologies 
représentent la moitié de la croissance de la 
productivit® dans lôUE, et les pays européens 
ne peuvent pas se permettre dôen priver leurs 
zones rurales, à plus forte raison en cette 

période de crise économique  ».  
 
Dans son plan de relance économique, la 

Commission propose dôailleurs dôaugmenter 
la dotation du Fonds europée n de 
développement rural ( FEADER) de 1,250 
milliard de dollars et de consacrer les deux 

tiers de cette somme au renforcement des 
r®seaux dôinternet ¨ haut d®bit. 
Parallèlement, elle appelle les Etats 
membres, les régions et les collectivités 
locales à adap ter leurs programmes de 
développement rural afin que les 
technologies de lôinformation et de la 

communication et les connexions internet y 
occupent une place adéquate, notamment 
lors de lôexamen ¨ mi-parcours des plans 
nationaux qui aura lieu en 2010.  
 

Une  bonne connexion ¨ lôinternet peut 
rompre lôisolement des exploitations agricoles 
et des entreprises, notamment les PME, en 
milieu rural et améliorer leur compétitivité 
parce quôelle permet dôacc®der aux march®s 
internationaux et de travailler plus 

efficac ement, souligne la Commission.  80 % 

des exploitations suédoises, par exemple, ont 
acc¯s ¨ lôInterne t, un tiers dôentre elles 
lôutilisant quotidiennement et un tiers y ayant 
même recours pour introduire des demandes 
dôaide communautaire.  
 
En revanche, dans dôautres r®gions, par 

exemple en Toscane ou en Hongrie, les trois 
quarts des exploitants agricoles nôutilisent 
pas lôInternet , ce qui rend plus difficiles la 
planification de la production, la 
commercialisation des produits et lôacc¯s aux 
prix sur les marc hés internationaux, la 

consultation des prévisions météo ou encore 
lô®tablissement dôaccords de coop®ration avec 
dôautres acteurs du march®. 

 
Les exploitants agricoles ne sont pas seuls 
dans cette situation : da ns lôensemble de 
lôEurope, 22,5% seulement de  la population 

rurale utilise des services gouvernementaux 
en ligne tels que la déclaration fiscale par 
internet, alors que ce chiffre est de 32,9  % 
dans les zones urbaines. La Commission 
organise une conférence sur le haut débit à 
Turin les 2 et 3 avril p rochains.  
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Transports 
 
 

Transport routier  
Un accord se dessine sur le cabotage et les autocaristes 
 

Le cabotage routier en échange de la 
règle des douze jours pour les autocaristes. 
Ainsi pourrait -on résumer le «  deal  » qui est 
en train de se dessiner entre le Parlement 
europ®en et le Conseil des ministres de lôUE 
sur le «  paquet routier  » qui doit revoir les 

r¯gles dôacc¯s au march® et ¨ la profession 
de transporteur routier.  
 
Le Comité des représentants permanents 
(Coreper) du 25 février a confirmé q uôil 

nô®tait pas question de revoir le difficile 
compromis sur lequel le Conseil était tombé 

dôaccord en ce qui concerne le cabotage 
(côest-à-dire la possibilité pour un 
transporteur routier dôeffectuer des services ¨ 
lôint®rieur dôun Etat dans lequel il nôest pas 
®tabli) et dôaccepter une lib®ralisation totale 
comme le demande le Parlement.  
 

Il faut dire que le compromis auquel le 
Conseil était parvenu en juin dernier reflète 
un équilibre très délicat entre les partisans 
dôune lib®ralisation accrue du marché routier 
et ceux qui réclament des règles plus strictes 
pour protéger leur marché (essentiellement 

lôAllemagne, la France, lôItalie et le Royaume-

Uni). Selon une source européenne, on en 
resterait donc à ce compromis (lire encadré), 
avec toutefois une co urbe rentrante du 
Conseil en ce qui concerne la date 
dôapplication des nouvelles r¯gles : au 
trilogue qui doit se tenir le 3 mars prochain, il 

devrait faire un geste en direction du 
Parlement en proposant que les nouvelles 
r¯gles soient dôapplication 20 jours après 
lôentr®e en vigueur du nouveau r¯glement, 
alors quôil proposait un d®lai de deux ans 
dans sa position commune.  
 

En échange de sa «  bonne volonté  » -  mais 
a- t - il le choix ? -  sur le cabotage, le 
Parlement se verrait offrir la règle des 12 

jours po ur les autocaristes. Actuellement, le 
Règlement 561/2006 sur les temps de 
conduite et de repos des chauffeurs routiers 

limite à six jours consécutifs la période 
pendant lesquelles les chauffeurs peuvent 
travailler avant de prendre un repos 

obligatoire. Aup aravant, cette limite était de 
douze jours. Les transporteurs, soutenus par 
le Parlement, demandent la réintroduction de 
la r¯gle des 12 jours. Ils lôobtiendraient donc. 
La nouvelle règle pour les autocaristes 
devrait °tre conforme ¨ celle de lôAETR 

(«  Accord Européen relatif au travail des 
équipages des véhicules effectuant des 
transports internationaux par route  »).  
 
« Voilà vers quoi on se dirige  ». Tout cela doit 

évidemment encore être discuté et finalisé, 
au cours de deux trilogues prévus les 3 et 23 

mars. Lôobjectif du Parlement et du Conseil 
est en tout cas dô®viter la proc®dure de 
conciliation et de boucler le dossier sous cette 
législature. Si tout se passe comme prévu, la 
commission parlementaire des transports 
adoptera son rapport de seconde lectu re le 
31 mars. Le passage en plénière se ferait à la 

deuxième session dôavril, ¨ Strasbourg. 
 
La règle de base : les transporteurs pourront 
effectuer trois opérations de cabotage 
consécutives à un transport international, 
dans un délai de sept jours. Parmi  ces 

opérations, du cabotage sera permis sur le 

chemin de retour vers le pays dôorigine, dans 
la limite dôune op®ration de cabotage par Etat 
membre traversé et dans un délai de trois 
jours suivant lôentr®e (¨ vide) dans cet Etat 
membre. Lôid®e est de limiter les camions 
vides sur la route du retour.  

 
Pour que le cabotage ne se transforme pas en 
solution de rechange ¨ lô®tablissement dans 
le pays dôaccueil, un consid®rant pr®cise que 
les transports de cabotage ne devraient pas 
être interdits aussi longtemps  quôils ne sont 
pas effectués de manière à créer une activité 

permanente ou continue au sein dôun Etat 
membre dôaccueil. Le compromis du Conseil 
prévoit encore que la Commission 

présentera, fin 2013, un rapport qui devra 
déterminer si les conditions (socia les 
notamment) sont réunies pour envisager une 

ouverture plus poussée des marchés 
domestiques.  
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Transport ferroviaire  
Lôindustrie ferroviaire demande de lôargent du plan de relance 
 

Lôindustrie ferroviaire europ®enne 
estime quôelle a droit, elle aussi, à une partie 
de cinq milliards dôeuros que repr®sente la 
contribution communautaire au plan 

européen de relance économique. Alors que 
les institutions européennes ne parviennent à 
sôentendre ni sur le montage financier ni sur 
la liste définitive des p rojets qui bénéficieront 
de cet argent, les associations représentant 
le secteur ferroviaire ont adressé une lettre 
au président de la Commission européenne, 

José Manuel Barroso, et au président en 
exercice du Conseil européen, le premier 
ministre tchèque Mirek Topolanek.  

 
Annexée à cette lettre : une liste de projets 
ferroviaires qui nôattendent que de lôargent 
frais pour être lancés. Ces projets, dont un 

certain nombre fait partie du réseau 
transeuropéen de transport (RTE), 
représentent des investissemen ts se montant 
¨ environ 27 milliards dôeuros. 
 

Pour rappel, la dernière liste des projets qui 
pourraient bénéficier de ces 5 milliards 
dôeuros, pr®sent®e par la Commission, 
prévoit 3,75 milliards pour le secteur de 

lô®nergie et 1,25 milliard pour le 
dévelo ppement rural. Rien pour les  
infrastructures de transport (l e plan de 
relance pr®voit par contre quôun appel ¨ 
propositions de 500 millions dôeuros sera 
lanc® dôici la fin mars 2009 pour des projets 
RTE. Lôid®e est dôutiliser des fonds existants 

qui auraie nt été réaffectés en 2010 lors de 
lô®valuation ¨ mi-parcours du programme 
pluriannuel RTE ) .  

 
Or le développement de ces infrastructures, 
« et en particulier le rail  », peuvent être un 
puissant levier pour soutenir la croissance et 

lôemploi, de m°me que les investissements 
dans les infrastructures ferroviaires aideront 
lôUE ¨ respecter ses objectifs en mati¯re de 
développement durable, dit en substance la 
lettre.  
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Á Consultation sur la possibilité d'un 

statut de fondation européenne 
Date de clôture  : 15/05/2009  
 

Á Livre Vert - RTE-T: « Un Réexamen Des 
Politiques - Vers Une Meilleure 

Intégration Du Réseau Transeuropéen 
De Transport Au Service De La Politique 
Commune Des Transports » 
Date de clôture  : 30/04/2009  
 

Á Consultation sur la révision de la 

Directive Prospectus 

Date de clôture  : 10/03/2009  
 

Á Consultation sur le règlement alternatif 
des litiges dans le domaine des services 
financiers 

        Date de clôture  : 16 /03/2009  

 
Á Votre attitude envers la réglementation 

du piégeage dans l'UE 
        Date de clôture  : 16/03/2009  
 
 

 

En savoir plus sur les consultations  
 

 
 

 

Consultations Agenda des institutions 

 
Á 1  mars 2009  : Conseil européen informel  
Á 2-3 mars  : Conseil Environnement  
Á 5-6 mars  : Conseil Compétitivité  
Á 9-10 mars  : Conseil PESC  
Á 9-12 mars  : session plénière du 

Parlement européen  

Á 10 mars  : Conseil EcoFin  
Á 12 mars  : Conseil Défense  
Á 18 mars 2009  : Communication de la 

Commission européenne «  Simplification 
de la politique agricole commune  » 

 

Conférences 

 

Á 5-6 mars  : Sommet des régions et des villes, 
Prague  
 

Á 13 mars 2009  : «  Bourse aux projets 
environnementaux ï Investissez dans des 
projets en faveur de l'environnement dans les 
pays en développement  », Bruxelles  

 
Á 16 -17 mars 2008  : Conférence finale du projet 

« Procure  », Plateformes transrégionales de 
dématérialisation des marchés publics 
adaptées aux PME . Bureau Bourgogne 
Franche -Comté Europe, Bruxelles.  

http://ec.europa.eu/yourvoice/consultations/index_fr.htm
http://www.eten-procure.com/fr/

